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l -X . Ancienne Académie , ta ie Devant. 

XI-X1V. Kcole de chimie et de physique, place 

du Château. 

X V - X I X . Palais de l imnine. 

X X V I ] - X X X . Pol icl inique, Solitude, 19. 

X X X I . Kcole de médecine, Caruliue. 

X X X I I . Institut de physiologie. Champ de l 'A ir . 

Les peintures décoratives de l'Aula, Palais de Ru-
minej par t.. i î ivier. sont visibles, le lundi exronlé . 

tov.> les jours ouvrables, de 10 à 17 heures, et le di

manche, de 10 b. ;i midi. Kntrée gratuite. 

30-3-1. 

XX11-XX1V 

Kcole d'ingénieurs, place Cluiuderon, 3. 

» » rue de la Tour, 8. 
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bÉmTOlENT DE L'INSTRUCTION l̂ UBLIUUK 
ET DES CULTES 

D U C A N T O N D E V A U D 

Chef du Département : M. Maurice PASC-HOCD, conseiller d'Ëtftt. 

UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Recteur: RFYMONU, Arrtûld, prof, ord.. 
Pully, La Rouven.IZ. T. 28.04"». 

]'rore<;U-nr ; M. CHAMOREE, Gabriel, prof. ord. 
avenue des Oiseaux. 2. T. 35.012. 

Chancelier .- OLIVIER. Frank, prof. ord.. 
'av. de Fiorimonl, 18. T. 23.012. 

Secrétaire caissier : Mlle BUJARD. Maurieette. Charmettes D. 
pronimire _ '• T. 24.032. 

Aide secrétaire ni. : Mme S ALLA,/., Juliette, av. Dapples, 7. 
Secrétaire de l'Ecole d'ingénieurs : M. JEANNERKT, Frédéric. 

av. Juste Olivier, 22. T. 28.334. 

On i>: er xi té : Téléuuuues: Secrétariat 28.339 ; Concierge (Parais de 
Rumine)28.328. Concierge, professeurs, secrétariat 
des Facultés de droit et des lettres [Cité) 26.121. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
MM. UK SENARCLENS, Arthur, à Liège 

GRENIER, William, à Lausanne. 
BUGNION, Edouard, à Aix en Provence. 
EKMAN, Henri, à Lausanne. 
KABOW, Siegfried, à Fribourg-en-Brisgau. 
VALLETTE, Paul, à Paris. 
RAMBKRT. Paul, à Lausanne. 
SPENGLER, Georges, à Lausanne. 
J^)EMIÊVILLE, Paul, à Lausanne. 
DIND, Emile à Lausanne. 
I.OEWENTHAL, Nathan, à Lausanne. 
ROGDIN, Ernest, à Lausanne. 
Roux, César, à Lausanne. 
ROLLIER, Auguste, à i.eysin. 
CHUARD. Ernest à Lausanne. 



DOYENS E T D I R E C T E U R S 
Doyen de la Faculté de théologie : 

M. FOHNEROI>, Aloïs, prof, ord., Longeraie. 8. T. 25.374. 

Doyen de la Faculté de droit : 
M. CO'UDBY, Eugène, prof, ord., av. Eglise Anglaise, h. T. J3S.783. 

Doyen, de Ja Faculté de médecine : 
M. Poi'OFF. Nicolas, prof, ex (T., av. Chsirles Secreian,32,T. 29.934, 

Doyen de la Faculté des lettres ; 
M. Gn.r,iAOT>, Charles, prof, extr., Valenlin. 33. T. 98/»25. 

Doyen de la Faculté des sciences : 
M. DÊVEum, Lonis. prof, extr., Béthusy 36, T . Lab. 38,33?. 

Directeur de l'Ecole de pharmacie : 
M. WIÏJCZEK, Ernest, prof, ord., Palais de Ru mine, T. Lab. 28.335. 

Directeur de l'Ecole d'ingénieurs : 
M. LANDRY, Jean, prof, ord., pl. Chauderon, 3, T.28.334. 

Directeur de l'Ecole des sciences sociales et politiques ; 
M. BONINSEGNI, Pascal, prof, ord., Ancienne Douane, 1. T. 38,fi40, 

Directeur de l'Ecole des hautes études commerciales : 
M. KLASKR. Adolphe, prof. ord.. Le Breuil, ch. du Grey, T. 25.835. 

ï . e » h e u r e * d e r é c e p t i o n « In r e c t e u r , <In c h a n c e l i e r , d e i 

d o y e n » e t « l es d i r e c t e u r s s o n t a f f i c h é e s n « s e e r é t u t r l a t e t 

d n n a tmn» l e » b â t i m e n t * n n i v e r s t t n i r e s t . 

Ï E É S I D B N T S D E S COMMISSIONS PÉDÉRAUSS 
D ' E X A M E H S 

Maturité : MM. 0. SCHULTHESS, Piiedweg, 19, Berne. 
Examens de médecine .- ROUD, iausaime, Brised'Orierrl, ai. III mai T. 23.56tf. 
Examens de géomètres ; B iESCHLiK, Zollikon, D; immsî i\ , 812. 



PKHMONNIiL KNMK-KJNANT a 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

P R O F E S S E U R S 

MM. AEBISCHUH, Paul, prof, extr., av. de Ja Gare 18. T. 31.2i3. 
ARTHUS, Maurice, prof, ord., Institut do physiologie. T.23.6SIJ. 
BARRAUD. Albert, prof. ord.. pl. St François, 10. T. 22.024. 
BIEIIMANN, Charles, prof, extr., Le Mont s. Lausanne. ï. 30.1 M. 
BISCHOFE, Marc. prof, extr., Institut de police scientifique. T. 2G.12L 
BLASEK. Adolphe, prof, ord., av. Druey, 13. T. 25.825. 
BOHNENBLUST, Gottfried, prof, ord., Genève, avenue, des 

Vollandcs.2. T . 44.161. 
BOLI.E. Léon, prof, extr.,Genève. Riant Parc, 25. T. 21.421. 
BOLOMKY. Jean, prof, extr., av. des Alpes, 26. T. 29.608. 
BONINSEGNI,Pascal, prof, ord., Ane. Douane, 1. T. 2S,6iO. 
BONJOUR. Charles, prof. extr.. Pully, Les Nymphéas.T. 22.S41. 
BONNARD. André, prof, ex.tr., ch. du Levant, 89 T. ^2.360. 
BONNARD,Georges, prof, ord., Pully, FauxBlanc. T . 2H.473. 
BRAY, René. prof, extr., av. d'Echallens, 80. T. 27.139. 
CHAMOREUGabriel, prof. ord.. av. des Oiseaux,;'.'. T. 25.012. 
CHENAUX, Henri, prof. extr.. Villeneuve. T . 48. 
CHUARD. Jules, prof, extr., Croix Rouges, 6. T. 24.'ioli. 
COLOMBr. Charles, prof, extr., Croix Rouges, 3. T. 22.8' 2. 
CORDE Y, Eugène, prof, ord., uv. de l'Eglise Anglaise, L T. 
DELAY. Gustave, prof, extr.. Grand Chêne, 8. T. 23.339. 
DELUZ, Auguste, prof, extr., ch. Vinet, 23. 
DÉVEKIN, Louis, prof. extr.. Béthusy, 36. T . 28.837. 
DOMMER, Auguste, prof.ord., av. deFlorimont,32. T.20.593. 
DUBOUX, Marcel, prof, extr., Solitude, 19. T. 28.549. 
DUMAS, Antoine, prof, extr., Los Rochcllcs, av. îles Alpes. T. 2S.I8d. 
DUMAS. Gustave, prof. ord.. Béthusy. villaCabrière. ï. -S.IH2. 
DUMAS, Samuel, prof, extr., Berne, rue des Cygnes. 14. 
Du-rorr. Paul, prof ord., av. d'Ouchy, 25. T. 29.896. 
FAVEZ. Henri, prof, extr., «v. d'Echallens,4 a. 
FELICE DK, Simon, prof, ord., Grand Chêne. 5. T . yo 500. 
FOPL^EF.OD. Aloïs, prof, ord., Longevaie, 3. T . 2u 2Vi. 

' GALLI-VALERIO, Bruno, prof, ord., Polic]imi|iJi', Solitude. I'. 2S.,'J49. 
GILLIARD. Charles, prof, extr . Valentin. 33. T . 28.62".. 

http://ex.tr


FF.IiSONNhL ENSEIGNA NT 

MM. GOLAY. Emile, prof. ord.. Béthusy, 52. T. 27.151. 
GOLAZ, Henri, prof. extr.. Pharmacie Hôpital cantonal. T. 26.525. 
GOLDSTEIN, Henri, prof. extr.. av. du Lénnin, 6. T. 29.5'i2. 
G ON IN. Jules, prof, ord., Richemont, Petit Chêne. T. 29.442. 
GUEX, Robert, prof, ord., av. de Tivoli, 7. V . 26.512. 
GUISAN, François, prof, ord., Toises, 6. T. 22.58'J. 
Guis AN, René, prof, extr., av. Agassiz, 2 T. 24.182. 
JUILLAKD, Ernest, prof, extr., av. Verdeil. 9. T. 26.622. 
.IrjvHT, Gustave, prof, ord., av. Verdeil, 3. T. 28.970. 
LANDRY, Jean. prof, ord., av. de Ja Harpe. 1. T.L>. 24.680. 
LARGUIERDES BANCELS, Jean, prof, extr., Les toriiieres. T. 28.685. 
LUGEON. Maurice, prof, ord., av.Ch.Secretan, 23, Ï.H. 29.404. 
MAILLEFER. Arthur, prof, extr., Montagibert.22. ï. toli. 28.335. 
MARCHAND, Jules, prof, extr., av. de ChaiNy, 28. T. 27.408. 
MAYOR, Benjamin, prof, ord., av. de l'Eglise anglaise. 14. 
MELLET, Rodolphe, prof, extr., Ecole de chimie. T. 26.121. 
M ERC ANTON, Paul Lonis,prof. extr., Nommées, Monlrioiid. T. 22.531. 
MERCIER, André, prof, ord., Grand Chêne, 1. T. D. 22.211. 
MEYJ, AN, Philippe, prof. av. de FJâi'tmont,14. T. 20.52t. 

MEYLAN. Henri, prof, extr.. avenue Davel, 9. 
MicHAUD.Louis.prof. ord., Richemont, PetitCtiène. T. 24.379. 
MORF, Léon, prof. ord. Pully, villa d'Argelès. T. 23.879. 
N.V.F, Albert, prof. extr. (en congé). 
NICOD, Jean Louis, prof, extr., villa Fernande, av. Mon loisir. '1.26J20. 
OGUEY. Pierre, prof. extr. av. Montagiberl, 2. T. 32.216. 
OLIVIER, Frank, prof. i>rd., av. de Floriniont, 18. T. ,23.0 J'i. 
PAILLARD, Georges, prof, ord., av. de Morges, 46. T. 26.749. 
PARIS, Adrien, prof, extr., Petit Beaulieu. T. 24.692. 
PERRET. Louis, prof, extr., Beau Séjour, 14. T. 28.354, 
PERRIER, Albert, prof, ord., av. Fraisse, 14. T. 27 815. 
POPOFF, Nicolas, prof. extr.. av. Ch. Secretan.32. T. 29.98'u 
PREISIG, Henri, proi. extr.. Asile de Cery. T. 28.D5S. 
RAMEL. Edwin, prof. exlr.. Grand Pont, 8. T. 26.759. 
RKCNBOLD, Pau!, prof, c A t c . rue du Midi. 3. T. 29,383. 
REYMOND, Arnold, prof, ord., Pully, LaRouveiiaz. T. 28.645. 
ROCWAT, Rodolphe, prof, extr., rue du Lion d'Or,4. T. 26.335. 
ROSSELET, Alfred, prof, extr., av. du I énian. 51. T. 25.161. 
ROSSIER.Edmond, prof. ord. avenue Dapples.6. T. 28.891. 



PERSONNEL ENSEIGNANT 

MM, ROUD, Auguste, prof, ord., BRISE d'Orient, av. DU 16 liai. T. 23.30. 
SCHIESS, Edouard, prof, extr., La Petite Roeiaz. T: 25,253 
SEGRETAK, Roger, prof, extr., av. des Alpes, 30. T. 29.527, 
SPIRO, Jean, prof, extr., Chailly, Frais Vallon. T. 22.516. 
STRZYZOWSKI, Casimir, prof, extr., villa lavoisirr, chemin DU Sipal. 

T. 26.921. 
STUGKY, Alfred, prof, extr., ch. des Croix-Routes,56, T. 2-1.021. 
TAILLENS. Jules, prof, extr., av. de la Gare. 1. T. 28.826. 
TOURTOULON DE, Pierre, prof, ord., Ileneris s. Ilortie. 1. 
VULLIET. Henri, prof, ord., av. de la Gare, Sï. T. 29.096. 
WII.GZEK. Ernest, prof, ord., Castel d'Evian, av. DUS Alpes. T. 28.333. 

C H A R G É S D E C O U R S 

MM. ANSËRMKT, Auguste, Yevey, rue de Lausanne, 18: T. 5.85. 
ARCARI, Paolo. Fribourg, rue St-Pierre, 12. 
ARRAGON, Charles, Montagibert, 16, T.28,552. 
CHUARD. Jean, Grand Chêne, 2. T. 23.082. 
COLOMB. Gustave, Viiftlens-le-Château. 
ERMAN,Henri, prof, honoraire, av. de l'Eglise anglaise, 12. 
FATH, Arthur, v. RoNOmont, La Rosiaz. 'J'. 24.645. 
GAGNEBIK, Elie, av. Collonges,!. T. 22.534. 
GOUMAZ, Louis, av. de l'Eglise anglaise, 14. T. 22.549. 
HKGG, Louis, Villamont. 23. T. 23.917. 
JÉQUIER, Charles, rue du Lion d'Or, 2. T. 26.666. 
MIRIMANOFF, Dimitry, Genève, nie Ioc|rffer 11 b i s . ï. RI.SR 
MOUTTET, Paul, Mon Refuge, av. des Alpes. 
PEBRIRAZ. Louis. Renens. 
PIOT, Robert, av. Ch. SEORETAN, 3. T . 28.495. 

SAVARY, Edouard, av. Bergières, 4. T. 26.829. 
•SCHAZMANN, Paul. Genève, rue Ch. Bonnet. 4. T . 44.49'J. 
SCHWARZ, Max, av. Riant Mont, 10. ï . 27.012. 



S PERSON.VKf. KNSKttiN'ANT 

P R I V A T D O C E N T S 

.MM. AMIGUET. -Jules, ï.e Presbytère. Cour. T. 25.151. 
A M S M i B , Marc, av. de la Gare, l l^ is . T . 28.312. 

Mme BARIC, LydiR. Peu s. des Etrangers, av. Agassiz. 
MM. BORNAND, Marcel, av. de l'Eglise anglaise, 20. 

. BOVEN, William, iw. de la Gare, 20. T. .25.838. 
BmDKL, MarcH, av. du Mont «1!0«-, 89. 
BauNScH\vEif.i-H, Hermann, place Si François, 5. T . 2o.300 , 
CEVEY, Francis, Epalinges, Sylva.ua. T. 29.221. 
DKNÉRKAZ, Alexandre, av. J. Olivier, 20. T . 23.441. 
F.-KB, Henri, avenue Dapples, 1. T. 28.168. 
FAVEZ, Charles, boulevard de Graucy, 39. 
GRAF. Arthur, Mercerie, 12. T. 26.012. 
HEIM, Frilz. Grand Chêne, S. T. 22.342. 
JAGCARD, Frédéric, Pully, Chalet Sans Souci. T . 29.993. 
JACCOTTET, Maurice, Grand-Chêne, 8. T. 25.535. 
MESSERU, Francis, Cour, villa Hclios. T. 24.660. 
MONT ET DR. Charles, Corseauxs. Vevey. Praz Soleil. T. 6.44. 
NICOD, Placide, av. de la Gare, 26. T. 22.050. 
ODLIAXOFV, Nicolas, Chaussée Mon Repos, 14. 
PASCHOUD, Henri, Richemout, Petit Chêne. T. 25.000. 
PERRET, Charles. Clarens, Pré Boisé. T. 53 Montreux. 
SCHACHT, Hans, Bonne Brise. Trabandan, 44. T. 28.592. 
STECK, Hans, Asile de Gery T. 28.55S. 
VANEY, Félix, av. Fraisse. 12. 
VOLAIT. Georges, rue J.-L. de Bons. 2. 
WANNKR, Frédéric, av. de Rumine, 45. T. 22.532. 
WINTSCH, Jean, av. Juste Olivier. 9. T. 22.017. 

L E C T E U R S 

MM. GILLIARD, Pierre, v. du Mont Tendre, Signai. T. 25 507 
HEDINGER, Paul, Petiles Gentianes, Chablière. 
RAP IN , René, Les Epilobes, chemin deFontenay. I'. 22.667. 

http://Sylva.ua


PHIX DKOKRNÛS l'A II L 'UNIVERSITÉ 9 

P R I X D É C E R N É S P A R L ' U N I V E R S I T É 

'(Voir les règlements spéciaux.) 

I. Prix de concouru : — de '100 à 200 francs. — Sujets 
choisis dans la liste publiée. 

II. Prix de Faculté : — de 300 à 500 francs. — Sujets au 
choix du candidat. — S'annoncer d'a
vance au recteur. 

III. Prix Jiippert ; — 1200 francs. — Travail inédit sur un 
sujet de droit suisse, au choix du candi
dat. 

IV. Prix.Brunuer : — 200 francs — pour renforcer éven 
tuellement un prix de concours ou un prix 
de Faculté, décerné à un travail se rappor
tant aux sciences physiques, naturelles 
ou pharmaceutiques. 

V. Ih-ix He.îiri-Ed. de Cérertville (annuel) : — environ 
500 francs. — Travail original de science 
médicale, se rapportant si possible au sys
tème nerveux. 

VI. Prix B. Cousin: — 50 francs. — Destiné à récom
penser les candidats qui auront obtenu le 
meilleur résultat à l'examen propédeuti-
que de l'école d'ingénieurs. 

VII. Prix Davel (trisannuel) : — 800 francs. — Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise 
d'avant 1815. 

VIII. Prix A. ])ommer : — 500 francs — Destiné à récom
penser chaque année l'étudiant ingénieur 
civil, mécanicien ou électricien qui, ayant 
accompli sans interruption à l'école d'in
génieurs le cycle complet des études, aura 
obtenu la meilleure moyenne générale (pas 
inférieure à 8.5). 



10 PRIX hf'LCKUNKS l'AH l.'lJNI VKHSITÉ 

IX. Prix Dv Emile Duboux : — '175 francs — Travail sur 
un sujet de psychiatrie ou de philosophie. 

X. l'rix Marc Dufour (annuel). — environ 800 francs. — 
Travail dont le sujet doit être choisi 
dans l'une des branches enseignées dans 
la Faculté de médecine. 

XI. Prix Folioppe : — 100 francs, avec médaille. — Poé
sies françaises inédites, au choix du can
didat. 

XII. Prix W. Grenier : — 250 francs — destiné à récom
penser les élèves des deux années supé
rieures de l'école d'ingénieurs qui auront 
fait preuve, durant l'année d'études écou
lée, des dispositions artistiques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs 
« projets ». 

XIII. Prix .Frédéric Ncsaler : — 300 fr. — à attribuer â un 
licencié ès lettres ou en théologie pour lui 
faciliter un séjour d'études à l'étranger, 

XIV. Prix Dr César lioux ; — 
destiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jeunes médecins diplômés de l'Uni
versité. 

XV. Prix U. Whitehouse : 500 francs. — Travail sur un 
sujet d'histoire ou de littérature intéres
sant à la fois la France et la Suisse. 
Etudiantes exclues. 

XVI. Prix dit Prof. Comhe : — un ou plusieurs prix du total 
d'environ 1500 francs. — Travaux exécu
tés dans le service de pédiatrie. 

N B . — Les mémoires do ivent être déposés au secrétariat de l 'Univers i té 

tirant le 1 e r décembre. 



SOCIÉTÉ SFISSK [.>!'', l'HAUMACIJi 11 

SOCIÉTK SUJSSK DL P H A R M A C I K 

Fonds pour l'avancement des sciences pharmaceutiques 

en Suisse. 

La commission scientifique de ce fonds met au con

cours les travaux suivants : 

'J. La microsublimation donne-t-el le des résultats 

positifs dans l'analyse d'un mélange de plantes médi 

cinales pulvérisées ? 

2. Chercher une méthode d'analyse pour la différen

ciation du jus de réglisse de provenances diverses 

(asiatique, italienne, espagnole) et pour déceler ses fal

sifications (dextr ine, mélasse, etc. ) . 

Te rme pour la présentation du travail : 31 mai 1931 

Les travaux devront être adressés à M. le professeur 

H. Golaz, pharmacien de l'Hôpital cantonal, à Lausanne. 

Pour les travaux on aura à disposition une somme 

d e 1000 francs. 

Les conditions du concours sont déterminées par le 

règlement du fonds du 15 novembre 1923, publié dans 

le Journal suisse de pharmacie, N " 52. 1923. Des tirés-

à-part de cette publication peuvent être demandés aux 

directeurs des instituts pharmaceutiques des Hautes 

Ecoles suisses ainsi qu'au secrétariat de la Société 

suisse de pharmacie, Weinbergstrasse, 97. à Zurich. 

Le prix consiste en la médail le du fonds, accompa

gnée d'une somme d'argent dont la commission fixe 

le montant. L'ouverture des enveloppes avec le nom 
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de l'auteur, ainsi que la distribution du prix, a lieu, si 

possible, à l'occasion de l 'assemblée générale de la 

Société suisse de pharmacie. 

Messieurs les professeurs ou privai ducents de 

Chimie pharmaceutique. Toxicologie , Botanique phar

maceutique. Pharmacie , Bactériologie ET Chimie phy

siologique des Hautes Ecoles suisses se sont déclarés 

disposés à accorder leur appui aux étudiants en phar

macie ot aux pharmaciens qui désirent entreprendre 

un des travaux mis au concours chaque année, soit en 

LEUR donnant des conseils soit en mettant à leur dispo

sition les bibliothèques de leurs instituts. 

Les thèses de doctorat ne purticipent pus an concours. 

Pour-tous renseignements s'adresser :ui secrétariat 

de la Société suisse de pharmacie, \"Veinbergslrasse,t)7* 

Zurich. 

Le secréluire Je la commission, 

\y I I . S P I L L M A N N . 

Fondation Escher-Abegg. 

En vue de soutenir des travaux scientifiques impor

tants de professeurs ou d'étudiants suisses. 

Sont exceptées les thèses. 

Voir ta brochure concernant lad i te fondation, du 

0 avril J9'29. On peut la consulter au secrétariat de-

l 'Université. 
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LA SOCIÉTÉ A C A D É M I Q U E V A U D O I S L 

Président : M. G.-A. BRIDEI., 
i l i redenr ;m\ Impr ime r i e s n'-nnies. Laustiniio. 

groupe les amis de l 'Université de Lausanne : elle 

cherche à entretenir une atmosphère de sympathie 

autour de celle-ci et à seconder utilement, ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments 

et d'ouvrages destinés à la recherche scientifique. 

Jusqu'à ce jour, eile y a dépensé plus de 40.000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider 

à l'impression de dièses de doctorat particulièrement 

distinguées. 

Les anciens étudiants de l'Université de Lausanne pour-

raient utilement témoigner leur reconnaissance à leur 

aima mater en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 
Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. 

Une notice et des bulletins d'adhésion se trouvent au 

secrétariat de l 'Université. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S . 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 
La Maison des étudiantes, 

avenue du Léman. 30. Directrice : Mlle liait. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 



u DISPOSITIONS l 'HINnil 'ALkS 

DISPOSITIONS .PKINCIPALKS 
C O N C E R N A N T L E S É T U D I A N T S E T L E S A U D I T E U R S 

A L ' U N I V E R S I T É DE L A U S A N N E . 

^Extrailes du Règlement Général de l'Université, du 8 mars 
11118 [R.G.] et du Règlement de la Caisse des Assurances et de 
la Salle de Lecture, du 15 mars V.YHl [C.A.]. Pour de plus am
ples renseignements, voir les deux règlements cités). 

1 

É T U D I A N T S 

Immatriculation. E x i i i a l r i v n l a l i 4 u i . 

11. G. Art. 22. Pour être immatriculé, le candidat doit être 
porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse,, 
ou de titres équivalents. îJ doit eu outre satisfaire aux dispo
sitions réglementaires des Facultés et Ecoles. La carie d'imma
triculation doit mentionner la Faculté ou l'Ecole dans laquelle 
l'étudiant a été admis : cette carte n'est accordée aux étu
diants étrangers que sur présentation d'un permis de domi
cile régulier délivré par l'autorité de police compétente. 

U.C. Art. 24. Le chancelier de l'Université statue sur les-
équivalences, après avoir pris l'avis de ia Faculté ou de l'Ecole 
intéressée. 

Une immatriculation provisoire peut être accordée par le-
chancelier, sur préavis du conseil de la Faculté ou de l'Ecole 
intéressée, aux étudiants qui présentent des titres dont l'équi
valence ne peut pas être établie au moment de l'inscription. 

1\. G. Art. 25. Les étudiants ex matricules d'une autre Uni
versité sont admis de droit dans celle de Lausanne. 

Ils devront produire les diplômes el certificats présentés-
pour leur première immatriculation, à moins que la carie d'ex-
malriculation ne mentionne ces pièces. 
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• H. G. Ail. 23. L'immatriculation ne 'confère pas pu- elle-
même le droit de se présente]* aux examens de grades (loi. art. 
•29). Cette dernière disposition doit, figurer sur fa carte d'im
matriculation. 

P.. G. Art. 26. Les grades universitaires ne peuvent être 
obtenus que par des étudiants régulièrement immatriculé». 

R. G. Art. 28. Les étudiants immatriculés sont seuls au bé
néfice de dispositions spéciales pour leurs études ci leurs re
cherches dans les collections publiques. 

IL G, Art. 27. Pour être immatriculé, l'étudiant doit se pré
senter au bureau de l'Université, avant le 10 novembre pour 
le semestre d'hiver, et avant le 8 mai pour le semestre d'été. 
Il joint à sa demande les pièces requises à Part. 22. et, s'il est 
étranger, son permis de séjour. 

Le délai pour le dépôt de la demande d'exonération des fi
nances de cours est fixé par l'art. 13. 

Dans des circonstances extraordinaires, le chancelier peut 

autoriser l'immatriculation après ces dates. 

H. G. Art. 33. En demandant leurimmatriculaiion. les étu
diants laissent en dépôt au secrétariat les pièces produites. Ils 
en. reçoivent un récépissé sur leur carte d'iimnatricuî;ttion. 
Ces pièces sont rendues aux étudiants lorsque ceux-ci .se font 
exinatrrculer. 

IL G. Art. 30.,Les étudiants exclus d'une autre L'ai vers! té 
devront présente]*, pour être immatriculés, une autorisation 
spéciale du Département de l'Instruction publique ; celui-ci 
s'enqueira auprès de rétablissement d'où l'étudiant a été ren
voyé, et décidera après avoir requis l'avis de l'Université. 

R. G. Ail . 22. L'immatriculation peut être refusée lorsqu'il 
existe à ia charge du candidat une faute qui serait de nature à 
entraîner l'application d'une des peines disciplinaires prévues 
par l'article 98, lettres b). c) et «/). Cette décision est prise 
pai' la Commission universitaire. 
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R. G. Art. 82. Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'in
diquer son domicile et celui de ses parents au bureau de 
1:Université, et d'aviser iimiiédiaiement celui-ci de ses chan
gements d'adresse. 

Il 

A U D I T E U R S 

R. G. Art. 31. Toute personne qui désire suivre les cours 
à titre d'auditeur doit se faire inscrire au secrétariat' en ac
quittant, en plus de la linance des cours, de 8 fr. par semes
tre pour chaque heure hebdomadaire, un droit d'inscription 
semestrielle de 1.0 fr. 

Règlement de la Faculté de droit. Art. 6 § 2 : Les audi
teurs qui désirent suivre un cours, universitaire ou privé, 
peuvent être tenus d'en faire la demande au professeur. La 
Faculté peut, sur la proposition de celui-ci, limiter leur nomhre. 

II. G. Art. •il. l'n livret de cours esf remis anv ;ntdiienrs 
qui le réclament. 

11. G. Art. 34. Les auditeurs peuvent; sur leur demande, 
et. moyennant cotisation, être admis à la salle de lecture et 
mis au bénéfice de i'assurance-accideuts. 

C. A. Art. 15. Les auditeurs qui voudraient jouir de la 
salie de lecture paient la somme de 5 fr. par semestre. 

HI 

FINANCES. INSCRIPTIONS, VISA LES .LIVRETS DE COURS 

ïï. G. Art. 29. La finance d'immatriculation est de 20 fr. ; 
elle est réduite de moitié pour les étudiants suisses régulière
ment ex matricules d'une autre Université. 

Cette finance est payée dans ie même délai que celle des 
cours. 
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H. G. Art. o*3. La lionnce d'oxinalriculntion est de 10 Tr. 

R . G. Art. 42. Les étudiant?* immatriculés doivent s'ins
crire pour un ou plusieurs coins universitaires (collegia 
•prïvala). représentant an moins 8 heures par semaine. Le 
ces 8 heures, quatre doivent être données par des professeurs 
et suivies dans la Faculté où l'étudiant s'inscrit. La commis
sion universitaire peut, moyennant l'autorisation du Dépar
tement, dispenser de ce minimum ies étudiants qui en font 
lu demande. 

R. G. Art. 38. La finance des cours universitaires (collegia 
privala) est de 0 fr. pur semestre pour- chaque heure hebdo
madaire. 

II. G . Art. 37. h) Pour les cours publics (collegia pu
bliai) \\ n'estpeiru qu'une iiuanee d'inscription de 40 fr. 

IL G. Art. 39. Des règlements spéciaux lisent la finance 
pour les travaux pratiques et [loin* les excursions scien-
tiliqnes. 

R . G. Art. 4L L'étudiant acquitte les finances réglemen
taires avant le 15 novembre pour le semestre d'hiver, avant 
le 15 mai pour celui d'été. Une prolongation de délai de 45 
jours peut être accordée parie Reeteursur demande motivée. 
Passé ce délai, ou si celui-ci n'est pas accordé, l'étudiant qui 
n'a pas payé est exclu des cours pour le semestre. 

li. G . Art. X'à. Les étudiants qui désirent ôlre dispensés de la 
finance des cours (loi. art. 32) doivenL en adresser la demande 
au Recteur, qui transmet celle requête, avec le préavis du Con
seil de la Faculté intéressée, au L'épartement de l'Instruction 
publique. Ces formalités doivent être remplies dans les dix 
jours qui suivent l'ouverture du semestre. 

R . G. Art. 41. Lors de son inscription, l'étudiant reçoit un 
livret portant la liste de ses cours et la quittance de leurs 
finances. Au début et à la lin du semestre, ce livret est pré
senté au visa des professeurs. 
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S-iTû-luiliaiil perd .son livret, le .secrétariat peut lui en dé
livrer un antre cxemplaiie. moyennant paiement d'une taxe 
de '20 IV. lixée par la Commission universitaire. 

Par décision du Conseil d'Ktat des 11 mars 1021 et 15 fé
vrier 1022 Lotit étudiant immatriculé paie, par semestre, une 
taxe tic 5 IV. en laveur de la Bibliothèque cantonale et univer
sitaire et une taxe de 5 fr. en laveur du Sanatorium univer
sitaire. 

IV 

GRADES, D I P L O M E S . CERTIFICATS 

11. G. Ar t 48. L'Université de Lausanne confère : 
a) des certificats d'éludés supérieures ; 

b) la licence : 

(;) le doctorat. : 
d) le diplôme d'ingénieur : 
e) des diplômes spéciaux. 

JÀ. G. Ar t 40. Pour obtenir un grade, diplôme ou certi
ficat d'études de l'Université de Lausanne, le candidat doit y 
être ou y avoir été immatriculé, pour une durée iixée par-les 
règlements de Faculté ou d'Ecole. 

IL G. Ai l . 50. Les conditions requises pour l'obtention des 
grades, diplômes et cerlilicats d'études ainsi que les ques
tions d'équivalence, relèvent des Facultés on Ecoles. 

R. G. Art. 5S. I.'éludiaut qui le désire est admis à subir 
des épreuves sur les matières étudiées par lui. 

Les attestations relatives à ces épreuves sont établies sur 
un formulaire spécial mentionnant que ce ne sont ni des di
plômes, ni des certificats d'éludés : elles sont signées par les 
professeurs intéressés et remises à l'étudiant par le bureau 
de l'Universiié. 
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V 

SKLJVJCKîS AUXILIAIRES : CAISSE DE SECOURS, 
ASSUliAiNCK. COMITÉ DE PATRONAGE. 

SALI,h: DE LECTURE. 

11. G. Ail. 34. L'Université organise et développe des ser
vices auxiliaires destinés à assurer Je bien-être intellectuel et 
matériel des étudiants, tels que ". comité de patronage, salie 
deiecture.cais.se.de secours en cas de maladie, assurance 
en cas d'accident. 

Les étudiants immatriculés contribuent à ces services.; 
leur cotisation semestrielle est fixée par la commission uni
versitaire. 

Les auditeurs peuvent, sur leur demande et moyennant 
cotisation, être admis à la salle de lecture et mis au bénéfice 
de l'assurance-accidents. 

C. A. Art. 2. La Caisse des assurances et de la salle de 
lecture est alimentée par une cotisation semestrielle de 10 fr. 
exigée de tous les étudiants et payée par eux dans les mêmes 
détais <pie les limmces d'études (art. 41 du R. G.). Cette co
tisation se répartit comme suit : 1" a la caisse des assurances 
et à la salle de lecture la totalité moins le 10 o / „ : 2o au comité 
de patronage, le 10 "/,-,. 

C. A. Art. 4. Il est constitué un tonds de réserve de la 
caisse des assurances et de la salle de lecture. Ce fonds de 
réserve est alimenté par les excédents éventuels des exer
cices semestriels, par les dons et legs. Les intérêts en seront 
capitalisés jusqu'à ce que le fonds ait atteint 250,000 francs. 

C. A. Art. 7. Tout étudiant malade peut se faire soigner 
aux frais de la caisse à l'hôpital cantonal jusqu'à concurrence 
de 00 jours pour la même maladie. La caisse paie pour lui à 
l'administration de l'hôpital la somme de 4 fr. par jour. 

http://deiecture.cais.se.de
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G. A. Art. 8. Si l'élutlianl. malade préfère ne pas se faire 
soigner à l'hôpital, la caisse lui rembourse ses frais de maladie 
(médecin, médicaments, garde, etc.) jusqu'à concurrence de 
4 u\ par jour et de 90 jours de maladie. 

G. A. Art. 9. L'étudiant.reçoit la même indenntilé pendant 
les vacances que pendant les cours, pour lonle maladie dont 
le début loinhe entre le 15 oclobre et ie 15 août. 

G. A. Ai't. 10. L'étudiant.'déjà malade au moment de son 
immatriculation, ne touche pas d'indemnité pour la maladie 
en cours. 

Les cas d'aflèct.ions chroniques ne sont pas au bénéfice de 

l'assurance. 

G. A. Art. l ' I . Dans les huit premiers jours de sa maladie, 
Vôludiunl malade adresse au bureau de l'Université une dé
claration de maladie signée par son médecin. A la fin de sa 
maladie, il lui adresse un certificat de guérison signé par 
son médecin et indiquant la durée de sa maladie. F A U T E 
D E C E S P I È C E S , A U C U N E I N D E M N I T É N 'EST P A Y A B L E . 

G. A. Art. -12. Les étudiants en médecine et en sciences 
sont assurés contre les accidents professionnels. En cas d'in
validité permanente totale, ils toucheront conformément aux 
conditions de la police contractée par l'Université une somme 
de 15,000 fr. ; en cas d'invalidité permanente partielle, les in
demnités seront fixées d'après le barème contenu dans la dite 
police. Jusqu'à concurrence de 3,000 fr., l'indemnité demeure 
à la charge de ia caisse des assurances et de la salle de lec
ture. 

Si la mort d'un étudiant en médecine ou en sciences est 
causée par un accident professionnel, la caisse des assurances 
et de la salle de lecture payera à ses ayants droit une indem
nité de fr. 2,000. 

G. A. Art. 13. Les étudiants en médecine ou en sciences, 
victimes d'un accident professionnel n'ayant entraîné qu'une 
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infirmité temporaire, sont assimilés aux étudiants malades. 
Mais la durée de l'assurance peut être prolongée jusqu'à deux 
ans au maximum. 

C. A. Art. 14. L'usage de la salle de lecture appartient aux 
étudiants immatriculés. • 

G. A. Art. 17. -La salle de lecture est ouverte, sauf les di
manches et jours fériés, du 15 octobre au 25 juillet. 

VI 

ASSOCIATIONS L'ÉTUDIANTS 

K. G. Art. '3o. Aucune association d'étudiants ne peut se 
former sans l'autorisation de l'Université. 

Les statuts de ces associations sont déposés à l'Université, 
Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs comi

tés. 

R. G. Art. :!6. L'association qui commettrait des abus et 
donnerait lieu à des plaintes graves peut être suspendue ou 
dissoute. 
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SEMESTRE D'ÉTÉ 
Du 12 avril 1931 au 25 juillet 1931 

i l y a. à l 'Univers i té trois Mortes de cours : 
a) les cours universitaires proprement dits (colleyiu prieata) ; 
b) les cours publics (collegiu publica) ; 
c) des cours particuliers fcollegin privalissimu), réservés aux étudiante 
à l 'exclusion des auditeurs. 

ABRÉVIATIONS: publ. signifie cours publ ic ; — p r i v , signifie cours 
particulier, soit privatissimum ; — gr, signifie gratuit . — Tous les cours 
qui ne sont pas suivis d'une rie CPR indications « ou i des couru univer
sitaires, soit colltgia privata. 

- ..oi»*V™ 

FACULTÉ l)E THÉOLOGIE l'ROTK&TANTE 

La Kaeulté de théologie prépare à la carrière pastorale dans 
les Eglises évangéliques réformées, et, plus spécialement, Mans 
l'Eglise nationale du canton de Vaud. avec laquelle elle est 
unie par des liens organiques officiels. 

Pour y être admis comme étudiant régulier, le candidat doit 
être porteur du baccalauréat ès lettres ou d'un certificat équi
valent, comportant la connaissance du grec et du latin. Il doit 
en outre avoir passé un examen portant sur les éléments de 
la langue hébraïque. 

Les études de théologie sont réparties en huit seincslres, 
séparés, après le quatrième semestre, par un examen propé-
deutique. Ces études comportent essentiellement l'exégèse de 
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l'Ancien cl du Nouveau Testament, l'histoire des religions et 
Thistoire du christianisme, la théologie systématique (dogma
tique et morale) et la préparation pratique au ministère pas
toral. 

An terme des huit semestres, el après avoir fait approuver 
par les professeurs de la spécialité quatre travaux écrits rela
tifs aux quatre branches théoriques de la théologie, ainsi qu'un 
nombre déterminé d'exercices pratiques, Je candidat peut se 
présenler à l'examen linal ; l'Université lui confère alors Je 
grade de licencié eu théologie. 

Le licencié en théologie est admis à subir, devant la Com
mission de Consécration de l'Eglise nationale vaudoixe. ies 
«preuves à la suite desquelles i) pourra èlre reçu dans Je 
corps pastoral de cette Eglise. 

Une caisse spéciale serf, â faciliter les éludes -de candidats 
méritants qui se destinent au ministère pastoral dans l'Eglise 
nationale vaudoisu. 

La Faculté de théologie organise en oulrf, pour les candidats 
•au grade de docteur en théologie, des épreuves comprenant 
un examen et la soutenance publique d'une thèse. 

La licence ès-sciences religieuses est conférée au candidat 
qui a satisfait à toutes les prescriptions concernant la licence 
en théologie, â l'excepiion de l'examen et dos travaux portant 
sur la théologie pratique. La licence ès-science^ religieuses ne 
donne pas le droit de se présenter â la Commission de Consé
cration. Cette licence peut on Luis temps être transformée en 
une licence en théologie, si le candidat la complète par l'exa
men et les travaux réglementaires de Ihénlogie pratique. 
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M. Emiie GOLAY. prof. ord. 

1. Lecture et exégèse de Na lmm, Sophonie 2 h. 
Lundi, à 8 h. ; mardi, à 9 h., aud. JI. 

2. Lecture et exégèse des Psaumes . . . . 2 h. 
Vendredi a 10 h.; samedi, à 9 h . , aud. 

3. Histoire de la littérature canonique de l'A.. T . 4 lu 
Lundi, â S) h. ; mardi et samedi, à 10 h ; vendredi, 

à 11 h., aud. I l l , i s . 

4. Grammaire hébraïque (obligatoire pour les 
étudiants qui n'ont pas fait cette 'étude 
avant leur entrée à la Faculté (priv. ) . . 2 lu 

Mardi, à 14 h. ; vendredi, à 15 h . , aud. I l h i \ 

M. René GUISAN, prof. extr. 

5. Introduction au Nouveau Testament . . . 3 lu 
Lundi, de 10 à 12 h . , jeudi, à 9 h . , aud. II»»**. 

6. Exégèse de l'Evangile selon saint Marc . . 1 b. 
Jeudi, a 10 h., aud. 

7. Exégèse de la première épitre aux Corin
thiens 2 h. 

Jeudi, à 8 h.; vendredi, â 11 h . , aud. IL 

8. Théolog ie du Nouveau Testament . . . . I h. 

Mardi, à S h., aud. II. 

9. Proséminaire 1 h. 

Lundi, à. 17 h., Bibliothèque de ta Faculté de 
théologie 

10. Séminaire 1 h. 

2 h. tous les quinze jours, vendredi de 14 à 16 h . 

M. Henri MËYLAX, prof. extr . 

11. Histoire de l 'Eglise chrétienne 4 h. 

Mardi et jeudi, â 8 h. ; vendredi, de 8 à 10 h . , 
aud. iP'is, 
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12. Histoire des dogmes 3 h. 

Lundi, à 11 h.; samedi, de 9 à 11 h.,aud. [I. 

M. Aloïs F OHNKKOI ) , prot. ord. 

13. Introduction à la théologie 1 h. 

.Mardi, à 9 h., aud II 1 '^ 

14. Histoire des religions 2 h. 

Lundi et samedi, à 8 h., aud. I I , I 1 S . 

15. Morale chrétienne 5 h. 

Lundi, de 9 à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h. ; 

jeudi, à 9 h., aud. II. 

M. Gabriel CHAMOREL, prof. ord. 

16. Analyse de textes 2 h. 
Mardi, de 15 à 17 h., and. IL 

17. Théologie pastorale 1 h. 

Mercredi, à 8 h., aud. II. 

18. Sociologie chrétienne 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. II. 

19. Liturgique 1 h. 

Jeudi, à 10 h., aud. I I . 

20. Ecclésiologie 1 h. 
Jeudi, à 11 h., aud. Il 

M. Gustave COLOMB, chargé de cours. 

21. La chaire protestante de langue française . 

au X IX e siècle 2 h. 

Mercredi, de 8 à 10 h.. aud.I l l , l s . 

22. Catéchétique 1 h. 

Mercredi, à 10 li.. aud. II 1 ' '*. 
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23. Exercices pratiques 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. Il ! , i s . 

M. Jean SPIHO, prof. extr . 

24. Le droit de famille (chapitres choisis concer
nant le mariage, le divorce, la Uliatiou 
légit ime et i l légit ime, la dette al imentaire) I h. 

Jeudi, à 14 h., aud. II. 

\L Louis P KRRJKAZ , chargé de cours. 

25. La Critique et l 'Histoire au XJX 1 , siècle . . 2 h. 

Vendredi, de 9 à 11 h., aud. II. 

M. Louis GOUMAZJ chargé de cours. 

26. La Confession d'Augsbùurg . . . . . . 1 h. 

Mardi, à. iA h,, aud. il. 

27. Thomas d'Aquin : <(e Kuc.hnriutni (suite et fin) \ h. 

Samedi, à .11 li.. aud. Il 1 , i s. 

Trois professeurs à tour de rôle : 

Exercices homilétiques et calécliétiques. 

Privât (locenlsi. 

i l . Arthur GRÀF. 

28. La Palestine à l 'époque des Croisad es (2 , : partie) 1 h. 

Jeudi, à 16' h., aud. II1''-. 

M. .Iules AMJGUKT. 

29. Etudes liturgiques (suite) ' 4 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. I I . 
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Philosophie. 

M. Arnold IÎEY.MONI>, prof. ord. 
(Vo i e Kacul lé de* lclIresO 

iJUévtilure française. 

M. René R K A Y , prof. ord. 
(Vo ir KïtCHUi' de* leUrns.j 
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FACULTÉ DE DU OIT 
N « t « . L 'étudiant t'ilranger qui a fait ses é ludes secondaires en T u r 

quie. K<;ypte- l 'erse, Syrie, Palestine. <>n i lans d'antres pays que l e 
Conseil IÏV i ' ' ; i«nH« leur assimile)';!. peu) être aiilm'isé à entrer à la 
Faculté de droit un subissant un examen préaluble. 

L e p rogramme minimum de l 'examen comporte dos éprouves sur les-
matiéres suivnnles : 1. lat in: •>. langue française : •\. littérature d'un 
grand pays d 'Kurope : 4. chronologie un iverse l l e : .">. histoire polit ique 
(du délml du \ I X ° siècle à la guerre européenne ] : fi. géographie pol i
tique : 7. logique : S. (;tu choix du candidat) éléments de psychologie ou 
éléments d'histoire de la philosophie. 

P ou r tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s'adresser au Doyen. 

4 ' o m t î i i o i i * « T a r i m i s s i o n . 

i'our être immatriculé comme étudiant à la Faculté dedroit f 

iJ faul. être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matu
rité suisse ou de litres équivalents. (Pour les étudiants étran
gers voir Note ci-dessus.) 

Tout étudiant immatriculé peut s'inscrire à tous les cours-
de la Faculté de droit, et. s'il le demande, obtenir des certificats-
d'examen sur tes branches qu'il a étudiées: tuais ces certifi
cats ne constituent pas des titres universitaires. 

Tout éludiant immatriculé à la Facullé do droit, qui vent se 
présenter aux examens dégrades et obtenir un diplôme de li
cence ou de doctorat, doit présenter un des diplômes de ba
chelier èsdef.tres du gymnase classique de Lausanne ou un 
diplôme jugé équivalent. 

Les auditeurs sont inscrits sans titre. Ils sont ad mis à suivre 
tous les cours universitaires ou privés. Mais la Faculté^ sur la 
demande du professeur intéressé, pourrait en limiter le nom
bre. 

Un plan d'études et des conseils généraux sont fournis par 
Vans aux étudiant* en droit. 
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M. Pascal B O N I N S K G M . prof*, ord. 

I. Economie politique : la spéculation. Les crises 

économiques. La répartition. L ' impôt . 3 h. 

Lundi et mardi à 15 h. ; mercredi, à 14 h., aud. I l i " ' 1 . 

2. Sociologie générale : les personnifications . 2 h 

Jeudi, de 14 à 1(> h., aud. [V. 

3. Histoire des doctrines économiques: les clas

siques 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IV. 

A. Statistique: méthodologie 2 h. 

Mercredi et vendredi, à, 15 h...aud. 

5. Science financière : le budget I h. 

Mardi, à 14 h., aud. IV. 

6. Législation sociale : les assurances, I l f t par

tie 1 h. 

Vendredi, à 14 h., aud. IV. 

7. Séminaire d'économie politique et de socio

logie (priv. et gr . ) 2 h. 
Mardi, de 16V-j à 18 h., salle du séminaire de 

sociologie (la Cité). 

M- Kugèrie CIOIMIKY. prof. ord. 

S. Droit constitutionnel fédéral: 2 h. 

Vendredi, à 9 h. ; samedi, â 8 h., aud. IV. 

9. Droit constitutionnel généra l : les libertés 

constitutionnelles 2 h. 

Jeudi, à 8 h. ; samedi, â 9 h., aud. IV. 

10. Droit administratif vatidois 1 h. 

Mardi, à S h., aud. IV. 

I I . Droit constitulionnel vaudois 3 h. 

Lundi et vendredi, à 8 h.; jeudi, à 9 h., aud. IV. 
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M. André M E U C I K K , prof. ord. 

12. Droit criminel : Part ie générale : peine et 

mesures de sûreté. Projet de C. P. Vau-

dois. Nouveau G. P. i tal ien. Partie spé

ciale : étude de quelques infractions . , 3 

.leudi, de 10 à 12 h., vendredi, à 11 h. ; aud. 

13. Procédure pénale : introduction. Action publi

que, instruction prél iminaire. Clôture de 

l 'enquête 2 

Samedi, de 9 à 11 h. aud. 111. 

14. Droit international public: litige entre Etats. 

Moyens pacifiques de règlement. Concilia

tion et arbitrage, La Société des Nations. 

Actes île Locarno. Pacte l ïr iand-Kel log . 2 

Vendredi, à 10 h., samedi à U ». :aud. I l ) t e r . 

15. Droit diplomatique et consulaire . . . . i 

.lendi. à 9 I... aud. ML 

.\1. Robert GUKX, prof. ord. 

16. Droit international privé 2 

Lundi, de 8 à 10 h., aud. 111. 

17. Droit ciril comparé 2 

Mardi, de 10 a 12 h., aud. lil >•'•>. 

18. Introduction aux études juridiques . . . 2 

Mercredi, de 8 à 10 h., aud. V. 

M. Roger S E C K E T A X , prof. extr. 

10. Droit administratif général : le contentieux 

administratif 2 

Mercredi, de 15 à 17 h., aud. V. 
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20. Droit civil français: l'usufruit ; les servitu

d e s ; les modes d'acquisition de la propriété 2 h. ' 

Mardi, de 1(5 à 18 h., aud. Y. 

M. Pierre de Tou inou i .ON , prof. ord. 

21. Droit civil français approfondi : (cours et con

férence de 3 h . , d o n t 1 h. g r . ) . . . . 3 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h.. aud. XVII ; samedi, à 10 h., 

bibliothèque de la Faculté de droit. 

2*2, Procédure civile française 1 h. 

Samedi, à 9 h., aud. I. , e r 

23. Histoire du droit dans l'antiquité . . . . 1 h. 

Mercredi, à ib h., aud. IV. 

•24. Histoire générale du droit européen . . . 2 h. 

Vendredi, de 14 à 16 h., aud. IX. 

25. Histoire spéciale des institutions . . . . 1 lu 
Mercredi, à 14 h., aud. IV. 

26. Droit romain : droits réels 2 h. 

Lundi, de 10 à 18 h., aud. XVII. 

M. Phil ippe MËYI.AN, prof. extr. 

27. Droit romain : histoiregénérale ; "2 l l l e période : 

droit classique et aperçu sur le dévelop

pement dans la 3 m e pér iode A h. 

Jeudi et vendredi, de 14 à 16 h., aud. 1. 

28. Droit romain : histoire spéciale; partie géné

rale des obligations 2 h. 

Mardi, de !) à 11 h.,aud. I. 

2'J. Exégèse des Pandectes : la traditio . . . 1 h. 

Jeudi, à 9 h., bibliothèque de la Faculté de droit. 
30. Exercices de droit romain : la traditio . 2 h. 

Vendredi, de 9 h. à 11 h., bibliothèque de la 
Faculté de droit. 



M. Simon DK KELICE, prof, ord. 

31 . Droit des obligations : des diverses espèces 

de contrats (suite) 3 h. 
Mardi, à il ( t . , jeudi, de 10 à 12 h. : aud. IV. 

32. Droit commercial : des sociétés en général ; 

sociétés en nom collectif et en comman

dite, société simple 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. IV. 

M. François GUISAX, prof. ord. 

33. Droit civil suisse : les successions (fin) . . 5 h. 

Mercredi, deSà 10h., aud. IV; jeudi et vendredi 

â 8 b., aud. III ; lundi, tous les 15 jours, de 

16 à 18 h., aud. IV. 

34. Loi fédérale sur la poursuite pour dettes et 

la faillite (fin) 2 h. 
Samedi, de 10 à 12 b., aud. III 1* 1 ' ' ; 

35. Exercices pratiques de droit civil et de pro

cédure civile i h. 

2 b. tous les 15 jours, lundi, de 16 à 18 h., aud. V. 

M. le juge fédéral Jacob S T U K B E L . 

36. Schweizerisches 'Privatisent : Einleitung 

/.um Zivilgesetzbucli und Personenrecht. 3 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., mercredi, à 17 h.: aud. II1.1'*. 

M. Henri LHMA.N -, prof. lion. 
(prof. ord. à l 'Univers i té de Miinsler . } 

37. À l lgemeiner Te il des i îurget l icheu Red i t s , 

mit schriftlichen A.nfângerùbungen zur 

Einfùhrung in das B G B . (en al lemand) . 6 h. 
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Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi 
à l l h . , aud. V. 

(Die Uebungen — mercredi, samedi, de :li à 
12 ii. — konneii a u c h allein belegtwerden. 
— Scliweizerische Teilnehmer bearbeiten sie 
nach dem Schweizerischen Ziv. G. i l ) 

38. Die Aklionen, eine i M n f û h r u n g in dus 
romische Kecht, mit Lesung von Gaius 
Institutionen Buch J\7 (en al lemand) . . 2 h. 

Mardi et vendredi, à 17 heures, Bibl. Fac. de 
droit. 

Anmerkuug. - Die jun^'on deulsolien Jnri.slen kômicn 

siiJr ilie Anrechmmg i l i rer Lansanner Stiulîcnzeil da-

durcli wohl ïiocli meliv s i e l i em. ilass sic neben gft-

eignelen. rlvutscljun iind frai)z<isis<:ii*.'« Fac l i vor -

Sesinigen miel) iiie E r l e r m m g des Vranzosiscl icn mit 

Evfolg betreilien und dies imchweistsn chircli Prûfnitgs-

zeuijnisse, w i e sie der art. 53 du règlement général dp 

l 'Université (ob.;n S. 18) vorsîel it . H . E. 

M. Marc B i s c h o f f . prof. extr. 

39. Pol ice scientifique : les preuves techniques 
applicables en matière de faux en écr i 
ture, fausse monnaie, f a u x papiers de va
leur. Identification des récidivistes . . 1 h. 

Lundi, à 16 h . , aud. VI. 

•40. Po l i ce scientifique : les faux et l'identifica
tion judiciaire (anthropométrie, dactylos
copie, portrait parlé, etc. ) 2 h. 

Lundi, à 17 h . ; mardi, à 16 h . , Institut de 
police scientifique, Ecole de chimie. 

4J. Démonstrations pratiques de police scienti
fique 2 h. 

Mardi, de 14 à 10 h . Institut de police scienti
fique, Ecole de chin'de. 

3 
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42. Laboratoire de police scientifique, id. 
Tous les jours. 

M. Paul R E I N B O L U . prof. extr . 

43. Médecine légale 1 h.. 

Mercredi, à 16 I I , aud. XXX, Policlinique. 

M. fleuri P R K I S I G , prof. extr. 

44. Démonstrations de psychiatrie l é ga l e . . . 1 h. . 
Jeudi, à 16 h.. Ecole de Médecine. 

Privai docent. 

M. Marcel BRIDEL. 

45. Droi fdes assurances : le contrat d'assurance, 
partie spéciale i h. 

Vendredi, à 16 h., aud. 111. 
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K C U L K I )ES S C I E N C E S S O C I A L E S 

ET P O L I T I Q U E S 

( p A C U l / r É DK D I t O I T ) 

So t . e . — Les étudiants étrangers, qui ont fait leurs études secon
daires dans des pays où « î les ne correspondent pas à celles qui don
nent accès normalement à l 'Université; peuvent être autorisés à s ' jm-
matriculer à l 'Ecole des sciences sociales et pol it iques, après avo i r subi 
un examen préalable «l 'admission dont le p rogramme T»4*i indiqué c i -
après. 

C o n d i t i o n * d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Peuvent être immatriculés à l'Ecole des sciences sociales 
et politiques : 

a) Les candidats porteurs des diplômes secondaires éuu-
rnérés dans l'article 22 du règlement générai de l'Université; 

h) lies candidats qui sont mis au bénéfice de l'équivalence 
prévue à l'article 24 du règlement général, après avoir subi 
avec succès un examen préalable d'admission portant sur les 
matières suivantes : 1" une composition écrite sur un sujet 
d'histoire générale ; 2" une interrogation sur les institutions 
politiques et sociales des principaux Etats; 3" une inter
rogation sur la logique. 

< T I * m l e N . 

L'Ecole est divisée en quatre sections : sciences sociales, 
sciences politiques, sciences pédagogiques, études consu
laires. Cette dernière section est commune à l'Ecole des 
sciences sociales et politiques et à celle des hautes études 
commerciales. 

Les grades délivrés sont : 
1° la licence (avec mention sciences sociales, ou sciences 

politiques, ou sciences pédagogiques) : 
2° le doctorat (avec les mêmes mentions) : 
3° le certificat d'aptitude à l'enseignement secondaire: 
4 n le diplôme d'études consulaires. 



La scolarité exigée est de quatre semestres, sauf en ce qui 
concerne le certificat d'aptitude à renseignement secondaire, 
dont les études durent deux semestres. Il peut être tenu 
compte au candidat des semestres d'immatriculation dans 
une Université étrangère dont il justifie régulièrement. 

Pour renseignements complémentaires, voir le règlement 
de l'Ecole des sciences sociales et politiques et s'adresser au 
Directeur de l'Ecole. 

i ;xameu médical d«s candidats â l'enseignement 
secondaire et professionnel. 

En application de la décision prise par le Conseil d'Etat, 
dans; sa séance du 3 octobre 1930, les candidats et candidates 
à l'enseignement secondaire devront fournir, outre les titres 
prévus par la loi du 25 février 1908 (art. 82 et 83), un certi
ficat médical, déclarant qu'ils sont en bonne santé et ne sont 
atteints d'aucune infirmité tes empêchant de remplir leurs 
fonction^ d'une manière satisfaisante. 

L'examen médical aura lieu, pour les licenciés et licenciées, 
avunl l'inscription à l'examen du Certificat d'aptitude 
pédagogique ; pour les maîtresses secondaires et les maîtres 
et. .maîtresses spéciaux, avant r inscription aux examens du 
brevet. 

Cet examen sera lait par des médecins désignés par le 
Département de l'Instruction publique et aux Irais des 
intéressés. 

Le certificat médical sera exigé de tous les candidats 
porteurs de titres d'autres cantons ou étrangers, dont l'équi
valence aura été admise, et de tous les candidats à un poste 
dans une école professionnelle, lors de leur première 
demande d'inscription â un concours. 

La mesure ci-dessus est appliquée depuis le 1 e r novem
bre 1930. 
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P r o g r a m m e . 

Une notable partie des cours de l'Ecole des sciences sociales 
et politiques est empruntée au programme des Facultés de 
droit, des lettres, et de l'Ecole des 11. K. G. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

Al. Arnold R EYMOND , prof. ord. 

1. Doctrines pédagogiques 1 h. 

Lundi, à 18 h., aud. I. 

2. Séminaire de pédagogie (priv. et gr . ) 
Une soirée tous les 15 jours. 

Mardi, à 20 h., salle du, séminaire de sociologie. 

Al. Auguste DELUZ , prof. extr. 

3. Didactique générale (2*' partie) I h. 

Vendredi, à 10 h., aud. IV. 

4 Conférence de pédagogie et de psychologie 
appliquée 1 h. 

Vendredi, à 17 h., aud. IV. 

5. Pédologie (priv. et g r . ) 1 h. 

Lundi, à 17 h., aud. IX. 

r>. Exercices pratiques en vue du certificat d'ap

titude à l 'enseignement secondaire (priv. 

et gr . ) . . . " 1 h. 

Lundi, à 14 h., aud. IX. 

Privât docenl. 

Ai. Jean W I N T S C H . 

7. Physiologie pédagogique 2 h. 

Mardi et mercredi, h 17 h., aud. I. 
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ÉCOLE DES H A U T E S ÉTUDES C O M M E K C I A L E S 

F A C U L T É DE D l i O l T 

Note . L es étrangers, ayant l'ait leurs éludes secondaires dans des 
p a y s où el les ne correspondent pus a celles qu ' ex i ge l 'Université, peu
vent, cependant être admis à l 'Ecole des liantes études commerciales 
moyennant nu examen portant sur les matières suivantes : 1. Deux 
langues et leur littérature, à choisir parmi les suivantes ; français, 
a l l emand, anglais, italien, espagnol. S. Histoire générale, de l'antiquité à 
nos jours. '•>. Géographie générale. 4. Mathématiques élémentaires '. arlth-
ittétiqtir., algidice. t>é,omi'tv\e. trigonométrie rect i l igne, Cornet rie analy
t ique. 

C o n d i t i o n s d ' i m m a t r i c u l a t i o n . 

Pour être immatriculé à l'Ecole des hautes études com
merciales, i) faut être-porteur du certificat de maturité d'une 
école supérieure de commerce, d'un baccalauréat ou d'un ti
tre équivalent. 

. C e r t i f i c a t * * , g r a d e * , s c o l a r i t é . 

L'Ecole des hautes études commerciales confère : 
1° Des certificats d'études supérieures, pour l'obtention 

desquels le candidat doit faire preuve de connaissances ap
profondies dans les domaines ci-après : a) économie com
merciale; b) technique commerciale et comptabilité publi
que; >•) géographie économique: d) mathématiques finan
cières et technique des assurances. 

2° La licoice e t le doctorat, qui s o n t de (rois sortes : a) ès 
sciences commerciales eJ économiques: b) ès sciences com
merciales et actuarielles: et c) ès sciences commerciales et 
administratives. 

La scolarité exigée est. Lie quatre semestres universitaires 
pour la licence, de six pour le doctorat: deux-de ces .semes
tres doivent avoir été passés à l'Université de Lausanne. 
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Pour tous renseignements complémentaires, consulter le 

règlement de l'Ecole des hautes études commerciales du 

S juillet 1927. révisé en 1930, ou s'adresser au Directeur de 

l'Ecole. 
P r o g r a m m e . 

Les cours de l'Ecole sont en partie propres à celle-ci, en 

partie empruntés au programme des Facultés de droit, des 

lettres et des sciences. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x à l ' E c o l e s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Georges P A I L L A R D , prof. ord. 

1. Economie commercia le : le commerce d 'ex
portation et la conquête méthodique des dé
bouchés 4 h. 

Lundi, à 10 h.; mardi jeudi et vendredi, à 
11 h., aud. XVI. ... , 

2. Séminaire d 'économie commercia le : confé
rences sur la publicité, avec te concours 
de spécialistes, et visites d'établissements 
t ypo - e t lithographiques 1 h. 

Jeudi, à 16 h., aud. XVI. 

M. Léon MORF, prof. ord. 

3 . Technique commerciale : comptabilité des 
sociétés (suite), opérations de bourse au 
comptant 6 h. 

Jeudi et vendredi, de 9 à 11 h.; samedi, de 8 
à 10 h., aud. V. 

M. Edouard SCHJKSS, prof. extr. 

4 . Séminaire de technique commercia le ( 2 m u 

année) 2 h. 
Lundi, de S à 10 h., aud. V. 

p . Séminaire de technique commercia le . ( 3 n i e 

année). 2 h. 

Samedi de io à l'J h., aud. !'<->'•. 
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G. Correspondance commerciale française . . 2 lu 

Lundi, de 17 à 10 h., aud. I1*'1. 

7. Technique des expertises comptables . •. 2 h. 

Lundi, à 11 h., samedi, à 7 h., aud. [ 

M. Adolphe KLASKU, prof. ord. 

S. Introduction aux études commerc ia les . . 4 hl 

Mardi, de 8 à 10 h. ; jeudi, de 7 à 9 h., aud. V. 

9. Enseignement commercial 1 h. 

Mardi, à 10 h., aud. I l e i . 

10. Comptabilité publique. 1 h. 

Vendredi, à 8 h., aud. V. 

M. Charles I Î I K H M A N N , prof. extr. 

•M. Géographie économique : production des ali
ments (suite) 2 h. 

Jeudi, de 14 à 10 h., aud. XVI. 

.M. Jules CHUARD, prof. extr . 

12. Mathématiques financières 3 h. 

Mardi, à 16 h., aud. IV. vendredi, de 16 à 18 h., 

aud. V. 

13. Calcul des probabilités 3 h. 

Mardi, de 14 à 16 h. ; vendredi, à 15 lu. aud. I l e r . 

M. Samuel DUMAS, prof. extr . 

14. Chapitres choisis de la technique des assu

rances . , 2 h. 

Lundi, de 8 à 10 lu, aud. l , e i ' . 

15. Tes méthodes continues dans l 'assurance 

sur la vie 1 h. 

Lundi, à 11 h., aud. I h r . 
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M. Charles J ë q u i k k , chargé de cours. 

16. Technique des assurances 2 h. 

Jeudi, de M à 16 h., aud. I'"1'. 

17. Exercices de technique des assurances. 

l f e série. Mardi, à 17 h., aud. P c . . 1 h. 
2 e série. Mercredi, à 17 h., aud. l , e 1 ' . 1 h. 

M. Simon » k F e m c i c , prof. ord. 

18. Droit des transports : contrat de transport ; 

convention internationale 1 h-
Jeudi, à 9 h., aud. III. 

M. Eugène C o r d r v , prof. ord. 

19. Législation douanière suisse . . . . . 1 h. 
Mardi, à «I h. aud. [\l 

Lecteur. 

, M. Paul H k o i n g e r . 

20. Correspondance commercia le al lemande. . 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 h., aud. l'»\ 

I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s a u x F a c u l t é s d e d ro i t , d e s 
l e t t r e s e t d e s s c i e n c e s s o n t l e s s u i v a n t s : 

Faculté de droit. — M M . P. Boninsegni : économie politi
que, statistique, science financière, législation sociale. — 
H. Gnex: introduction aux études juridiques. — iï.Secrelan: 
droit administratif. — 5. de Feiicc : dioif commercial et de 
change. — F. Guimn ; poursuite pour detles et faillite. — 
P. de TouHoulon : procédure civile française. — F. Cordey: 
droit constitutionnel. — M. Jïridei : le contrat d'assurance. 
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Faculté des lettres.— MM. H. Hraij. P. GHUard et H. liap'm : 
langue française. — G. lioimcvblusl ; langue allemande. — 

G. HomMU'd: langue anglaise. — P. Arcari : langue italienne. 

Faculté des sciences. — MM. JJ. GalH-Vaierio : hygiène,, 
hygiène industrielle, hygiène des villes. — B. Mcllel : chimie 
analytique. — Ch. Arragon : analyse des denrées alimen
taires. — K. Wdc.-vk et A. Madlefer : botanique générale. 
— A. Perriar : Physique expérimentale. — G. Dumas et 
J. Marchand : Mathématiques supérieures. — •/. Aktrdtand : 
Géométrie analytique. 

I N S T I T U T 1)1:; P O U C E S C I E N T I F I Q U E 

( F A C U L T É DK nHorrj 

M. Marc K I S C I I O F F , prof. extr. 

Police sr.ipulifique : les preuves techniques 

applicables en matière de faux en écriture, 

fausse monnaie, faux papiers de valeur. 

blentificali 'Ui des récidivistes . . . . 1 h. 

Lundi, à P i h., aud. VI. 

Pol ice scientifique : les faux et l'identifica

tion judiciaire (anthropométrie, dactylos

copie, portrait parlé etc. ) 2 h. 

Lundi, à 17 h. ; mardi, à 10 b.. Institut de police 
scientifique. Ecole de chimie. 

Démonstrations pratiques de police scienti
fique . . '2 h. 

Mardi, de 14 â 10 b., Institut de police scienti
fique. Ecole de chimie. 

Laboratoire de police scientifique, id. 

Tous les jours. 
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Photographie théorique (reproduction et sé

paration des couleurs, photographie mé

trique, stéréophotographie. microphoto

graphie) " 
Mardi, à 17 h.. Institut de police scientifique. 

Kcole de chimie. 

Laboratoire de photographie 
Mercredi, de 14 à 17 h., Institut de police 

scientifique, Ecole de chimie. 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
> ' » • « . I,es personnes provenant de pays dans lesquels n'existe pas 

d 'enseignement secondaire organise suivant le mode adopté en Europe 
peuvent titre admises à la Faculté de médecine et être autorisées à y su
bir les examens du doctorat en médecine, si el les ont subi avec succès-
un examen spécial d 'admission. Cet examen porte sur les matières 
su i van tes : 1. français ( langue et l i t térature) ; une seconde langue 
choisie* par le candidat parmi celles qui sont enseignées à l 'Université 
de Lausanne (latin, al lemand, anglais, italien, e tc . ) : ^ .mathémat iques 
élémentaires (arithmétique, a l g èh r c ^èomê lne ) : h. physique et chimie 
minérale é lémentaires. 

Pour tous renseignements complémentaires, les candidats devront 
s 'adresser au Dm^'u. 

U o m l i l i o n s <t*i m m a i r i n i t i a t i o n . 

Pour èlre immatriculé corn me éludiaul. à la Faculté de mé
decine, il faut être porteur d'un baccalauréat d'un certiticat 
de maturité suisse, ou de titres équivalents, d'our les étu
diants étrangers, voir la Xote ci-dessus. '• 

4 o i M l i t i o i i * ( l ' a d m i s s i o n a u x e x a m e n s . 

Les études laites à la Faculté de médecine de Lausanne per
mettent aux étudiants de préparer : 

soit les examens fédéraux des médecins el dentistes (les 
trois examens pour les médecins, les deux premiers pour 
les dentistes). 

soit les examens du doctoral, en médecine de l'Université 
de Lausanne. 

soit les examens du certiiieat d'études médicales (voir à 
ce propos le lïèglement du fi novembre JD'ilt). 

Pour être autorisé à subir les examens fédéraux des 
médecins et des dentistes, l'étudiant doit présenter un cer
titicat de nudurilé délivré à la suite d'un examen et reconnu 
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valable pour les examens fëriôratix. et des attestations prou
vant qu'il a une scolarité conforme aux exigences du règle
ment des examens fédéraux des médecins ef. dentiste». — L'é
tudiant se reportera à ce règlement, et. pour tous renseigne
ments, s'adressera au président local, membre du comité di
recteur des examens fédéraux (v. page A). 

Pour être autorisé à subir les examens du doctorat en 
médecine de l'Université de Lausanne, les conditions sui
vantes sont requises : 

1° présenter une carte d'immatriculation â l'Université de 
Lausanne : 

2° présenter : 

a) si l'étudiant a fait ses études secondaires en Suisse: un 
diplôme de bachelier ès lettres on ès sciences, ou un certificat 
de maturité fédérale: 

b) si l'étudiant a fait ses études secondaires à l'étranger : 
des certificats lui donnant le droit de faire des études de 
médecine dans son pays d'origine : 

3° présenter des certificats justifiant que le candidat a subi 
avec succès les épreuves des précédents degrés : la Faculté 
décidant, quand l'épreuve précédente n'a pas été .subie à Lau
sanne, de la valeur du certificat obtenu: 

4" présenter des attestations établissant que l'étudiant a 
une scolarité répondant aux exigences imposées par le règle
ment de la Faculté : la Facullé décidant, quand tout ou partie 
de cette scolarité a été suivi hors de Lausanne, de ia valeur 
de cette scolarité. 

Les examens sonl subis vu Irois séries indépendantes : 

Sciences naturelles, 

Sciences anatomo-physiolo.L'iques, 

Sciences médicales proprement dites. 

Il y a trois sessions d'examens par année : en avril, en juil
let, en octobre. 

Le candidat au doctorat doit présenter une thèse dans un 

délai maximum de deux ans après le troisième examen, et en 
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remettre les exemplaires imprimés, eu nombre réglementaire.' 
au secrétariat de l'Université, au plus lard six mois après 
avoir reçu le permis d'imprimer. 

Les candidats au doctorat, porteurs du diplôme lédéral de 
médecine, sont dispensés des trois examens de doctorat, et 
soumis simplement a l'obligation de présenter une thèse. 

Pour complément d'informations sur les conditions de sco
larité et sur les droits de grade, l'étudiant se reportera au rè
glement de la l'acuité, et. pour fous renseignements, s'adres
sera au Doyen de la Faculté de médecine. 

A V I S 

Les étudiants en médecine qui se prépurent à subir l'exa
men des « « M e n é e s naturelles voudront bien H « reportée au. 
programme des cours de la Faculté des sciences. Voici les 
articles des règlements lixanl leurs obligations relatives ù la 
scolarité : 

I. Candidats aur examens fédéraux des médecins et dentistes 
' Ar t . 51 <LN I-I'^LCNIENT IK'S E N A M E N S FÉDÉRAUX J M M * LES MÉDECINS, ETC., 

ILII N O V E M B R E mï. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 
candidat doit présenter : 

« ) un certificat de maturité délivré à la suite d'un examen 
et reconnu valable pour les examens fédéraux de médecine^ 

b) des attestations prouvant qu'il a suivi les cours théori
ques suivants : 

1. Physique. 
2. Chimie minérale. 
3. Chimie organique, 
4. Botanique. 

5. Zooiogie, 
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6. Anatomie comparée ; 
a) un certificat établissant qu'il a l'ait dans un laboratoire 

de chimie des travaux : 

7. d'analyse qualitative, 

8. d'analyse quantitative élémenlaire. 

II. C'tudidats un doctorat en médecine. 

Art. 32 il « règlement, 'le la Faculté de médecine, du 18 octobre ]fl:iÛ. 

Pour être admis à l'examen des sciences naturelles, le 

candidat doil : 

1° présenter une carte d'immatriculation â l'Université de 

Lausanne. 

2° avoir suivi les cours de chimie, physique, botanique, 

zoologie et anatomie comparée et avoir fréquenté le labora

toire de chimie. 

M. Auguste ROUD , prof. ord. 

1. Anatomie descriptive : système nerveux et 

organes des sens ' . . 5 h. 

Mercredi. de8 à 10 h. ; jeudi, vendredi et samedi, 

à Oh., Ecole de médecine. 

M. Nicolas POPOFF , prof. extr. 

2. Embryologie générale et organogénie . . A h. 

Mercredi, jeudi, vendredi et samedi, à 10 h., 

Kcole de médecine. 

3. Laboratoire d 'embryologie . . . 1 après-midi. 

Jeudi, de 15 à 18 h., Ecole de médecine. 

4. Histologie spéciale 4 h. 
Lundi et mardi, de 9 à 11 h., Ecole de médecine. 
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5. Laboratoire d'histologie . . . . 1 après-midi. 

Vendredi, de 15 à 18 h.. Ecole de médecine. 

0. Travaux de laboratoire (jour étudiants avancés. 
Tous les jours. 

M. Maurice A H T H U S , prof. ord. 

7. Physiologie du système nerveux . . . . Oh . 
Tous les jours à H h., Institut de physiologie. 

S. Conférences physiologiques (pr iv . ) (avec le 

concours du chef de travaux) . . . . 2 h. 

Lundi et mardi, à 14 h.. Institut de physiologie. 

9. Laboratoire de physiologie (démonstrations 

expér imentales ) 2 après-midi. 

Lundi et mardi, de 15 à 18 h.. Institut de physiologie. 

10. Pharmacologie (en collaboration avec le pro
fesseur Strzyzowski) 2 b . 

Mercredi, à 18 h., Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. XIII. Ecole de chimie. 

M. Jean L A H U U I E H O E S B A N C E L S , prof. extr. 

( N e nrot'ESSA.' pas ce SI-me-stre.) 

M. Casimir STitZYZOwsKi, prof. extr. 

11. Laboratoire de chimie physiologique. 1 après-midi. 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

12. Cours pratique de prescription et de dispen-

sation de médicaments 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XIII. 

13. Pharmacologie (en collaboration avec le pro

fesseur Axtbus) "2 h. 

Mercredi, à 18 h. Institut de physiologie; ven
dredi, à 16 h., aud. Xl l l . Ecole de chimie. 



M. Jean-Louis N I C O D , prof. extr. 

l 7 i Pathologie générale 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi, à. 11 h., 

Institut d'anatomie pathologique. 

15. Cours pratique d'histologie pathologique. . 3 h. 

Lundi, de 15 à 17 h. ; jeudi, à 15 h.. Institut 

d'anatomie pathologique. 

•10. Autopsies. 

Tous les matins, à 8 h., Institut d'anatomie 
pathologique. 

M. Louis M I C H A U D . prof. ord. 

i l . Clinique médicale 7 h. 

Lundi, à! ) h.; mardi, mercredi, vendredi et 
samedi, de 9 h. 30 à 11 h., Hôpital cantonal. 

18. Cours théorique de médecine interne . . 2 h. 
Jeudi, de 9 à I I h., Hôpital cantonal. 

19. Cours d'auscultation et percussion (par le 

chef de clinique) pour débutants . . . 2 h. 

fd. pour avancés 2 h. 

Jours et heures à fixer,' Hôpital cantonal. 

20. Hxercices pratiques de traitement au lit du 
malade 1 h. 

Jour et heure à F I X E R . Hôpital cantonal. 

M. Henri V U L L I K T . , prof. ord. 

21 . Clinique chirurgicale -7 h. 

Lundi, a 8 h.; mardi, mercredi, vendredi et 
samedi, de 8 à 9 h. 30, Hôpital cantonal. 

22. Clinique chirurgicale propédeutique (avec le 

concours du chef de clinique) • . . . . 1 h. 

Jeudi, à 8 h., Hôpital cantonal. 
4 
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23. Cours de pansements et appareils (avec le 

concours du chef de clinique) . . . . 2 lu 

Jours et heures a fixer. Hôpital cantonal. 

24. Chirurgie générale (en collaboration avec 

M. H. Paschoud, privât docent ) . . . . 2 lu 

Lundi, â 10 h., mercredi, à 7 h., Hôpital cantonal. 

M. Jules G ONIN . prof. o rd . 

2.~». Clinique ophtalmologique 3 h.. 

Mardi et jeudi, de 11 à 12 h ;S0. Hospice oplit. 

26. Ophtalmoscopie (débutants) 1 h . 

Vendredi, â 18 h., Hospice ophtalmique. 

27. Ophtalmoscopie (avancés) 1 h. 

Lundi, à 20 h., Hospice ophtalmique. 

M. Brunu G A L U - V A I . E K I O , pruf. ord. 

28. Hygiène. Cours théorique, avec démonstra
tions. Introduction : sol, eau, air, vête

ments, soins corporels, prophylaxie spé

ciale des maladies parasitaires . . . . 3 h . 

• Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., and. XXIX. 

29. Hygiène industrielle. Cours théorique, avec 
démonstrations 2 b-

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

30. Parasitologie. Cours théorique, avec dé 

monstrations, sur les parasites végétaux et 

les maladies qu'ils déterminent dans nos 

climats et dans les pays chauds . . . . 2 h-

.Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

31. Laboratoire de parasitologie (en collabora- , 

tion avec M. M. Romand, privât docent) . 3 h-

Mercredi, de 15 à 18 h., Institut d'Hygiène. 
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32. Chapitres choisis d 'hygiène et de'parusito-
logie (cours théorique avec démonstrations). 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXIX. 

33. Travaux de laboratoire pour étudiants 

avancés, médecins, vétérinaires et phar-

.M. Albert BAïutAun, prof, ord. 

34. Les maladies du nez I h. 
Mercredi, à 18 ti. 30, Hôpital cantonal. 

35. Otoscopie, rhinoscopie, laryngoscopie et m é 

thodes d 'examen. (Cours obligatoire pour 

être admis à la clinique oto-rhino-lnryngo-

logique du semestre d'hiver) . . . . 4 h. 

Lundi et mercredi,à 17 h., Hôpital cantonal. 

.M. Jules TAI I . I .KNS, prof. extr. 

30. Clinique infantile 3 h. 

Mardi, à 14 h. 15; jeudi, de 9 h. 15 à 10 h. 45. 
Clinique infantile. 

M. ftlwin RAMEL, prof. extr. 

37. Clinique dermalo-vénérologique . . . . 3 h. 

Lundi, à 10 h. ; mercredi et samedi, à 11 h., 
Hôpital cantonal. 

38. Cours pratique de dermato-vénérologie . . 1 h. 

Mardi, a 15 h., Hôpital cantonal. 

M. Henri P HKIS IG , prof. extr. 

30. Psychiatrie générale 1 h. 

Samedi, à 14 h., Ecole de médecine. 

40. Clinique psychiatrique 2 h. 

Mercredi, de 14 à 16 h., Cery. 
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M. Rodolphe ROCHAT, prof. extr. 

44 . Clinique obstétricale et gynécologique . . 4 h. 

Lundi et vendredi, de 11 h. à 12 h. 30;;jeudi, 

à 8 h., Maternité. 

42., Répétition d'opérations obstétricales au man

nequin 2 h. 

Jeudi, de 17 h. à 19 h., Maternité. 

48. Méthodes d'examen obstétrical (avec le con

cours du chef de cl inique) 1 h. 

Jour et heure à fixer, Hôpital cantonal. 

44. Obstétrique normale . . . . • . 1 . . . 2 h. 

Mardi, de 17 h. â 19 h., Maternité. 

M. Gustave UELAY, prof. extr . 

45. Policl inique médicale et chirurgicale . . 4 y2 h. 

Mardi, jeudi et samedi, à 16 h. 

aud. XXVII. Policlinique. 

46. Médecine sociale 1 h. 

Jour et heure à fixer. 

M. Louis P E R R E T , prof. ex t r . 

47. Médecine opératoire 6 h. 

Mardi, jeudi et samedi, de 17 à 19 h., 

Ecole de médecine. 

M. Paul K K Ï N B O L » , prof. extr . 

48*. Médecine légale . . . . . . . .,. . 2 h. 

Lundi, de 17 à 19 h., aud. XXX. 

49. Médecine des accidents 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. XXX. 
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M. Alfred R O S S E L E T , prof. extr. 

50. Radiologie médicale 2 h. 

I. L e Radium et ses applications thérapeu

tiques. 

IL Radiodiagnostic des appareils circula

toires et respiratoire s-, 

.lours et heures à fixer, Hôpital cantonal. 

51 . Cours pratique de Thérapie de la tubercu

lose à Leysin, organisé par M M . les P ro 

fesseurs de la Faculté de Médecine, avec 

la collaboration des médecins des sana-

torias populaires. 

Durée 0 jours (du 6 au 11 juillet). L'organisa
tion du cours est confiée à .\L ie Prof. Dl" 
L. Michaud. 

Privai docent». 

M. Francis CEVEY. 

52. La tuberculose pulmonaire et son traitement 1 h. 

Samedi, à 7 h.. Ecole de médecine. 

M. Charles DE MONTET. 

53. La relation entre la pensée et l'action . 1 h. 

Jeudi, à 18 h., aud. XXVIII. 

M. Placide NJCOD. 

54. Orthopédie avec présentation de malades . 1 b-

Vendredi, à 14 h., Hospice orthopédique. 
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M. Marcel B O R L A N D . 

55. Recherches biologiques el bactériologiques 
appliquées à l 'hygiène. 
Une après-midi par semaine. 
Voir en outre i\" 31, p. 50. 

M. Frédér ic W A N M C U . 

56. Hématologie clinique I b. 

Mardi, à 14 h.. Hôpital cantonal. 

57. Laboratoire de chimie clinique (en collabo
ration avec le prof. Michaud). . .• , 1 h. 

Jeudi, â 14 h., Hôpital cantonal. 

M. Francis M KSSKRM. 

5<S. Hyg iène. Répétit ions et chapitres choisis 

d'hygiène et de prophylaxie 2 h. 
Mardi, de 17 h. 30 à U)h. 30, aud. XXVit! . 

Policlinique. 

59. Technique sanitaire : visites d'établissements 

et installations ( g r . ) , sur convocation. 

60. Culture physique et entraînement sportif 

(pour étudiants de toutes les Facultés, gr. ) • 2 h. 
Mardi, à 20 h., local de gymnastique du collège 

de Montriond. 

61. Entrainement sportif individuel et jeux 

(pour étudiants de toutes les Facultés, gr . ) 
Chaque après-midi au Stade de Vidy. 

62. Culture physique : cours théorique et pra

tique (pour étudiantes de toutes les Facul

tés, gr . ) 2 h. 

Vendredi, de 17 h. 30 à 19 h. 30, local de gym
nastique du collège scientifique. 
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M. Fritz HEIM. 
( N e professe pas ce semestre.) 

AI. Wi l l iam BOVEN. 

63. Caractérologie 1 li. 
Mardi, à 17 h., aud. Il, Cité. 

M. Henri PASCHOUD. 

( N e professe pas ce semestre.) 

Voir N ° :M- page 50. 

M. Charles P E R R E T . 

64. Traumatismes du crâne et de la colonne 
vertébrale et leurs complications cérébra

les et médullaires I h. 

Jeudi, à 20 h., Ecole de médecine. 

Al. Hans STEGK. 

65. Démonstration d'anatomie cérébrale . . . 1 h. 
Mardi, à 8 h., aud. XXVIII. 

66. Policlinique psychiatrique 1 h. 
Samedi, à 15 h., aud. XXVII. 

M. Hermann B R U N S C H W E I L E K . 

67. Sémiologie et pathologie du système nerveux -1 h. 

Lundi, à 20 h.. Hôpital cantonal. 

M. Marc AMSI.EH. 

68. Exercices d'ophtalmologie pratique et répé

titions J lu 
Mercredi, à 18 h., aud. XXVIII. 

i M. Maurice J ACCOTTKT . 

60. Alimentation des nourrissons 1 h. 
Vendredi, à 17 h.. Clinique infantile. 
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FACULTÉ DBS LBTTKKS 
N O T E . — Les I)luJJa»l.-> èiruu%ers, qui oui iu.il des étiiiie.-' SECI'i»-

daires dans des pays où elles ne correspondent, pus ;i. cell.es (jui don
nent accérf normalement à l 'Universi lé . peuvent «Hre autorisés ;V à'uu-
miUriciiler -.'» Ivi P-.nmUé >les let îres apri'-S -\voir sn\»\ nu ev,u»en 
préalable. 

La Faculté de» lettres prépare aux examens des grades 
universitaires suivants : licence es lettres (diplôme d'L'tat), 
licence ès lettres, doctorat ès lettres. U1I& prépare également 
aux examens des certificats universitaires ci-après : certifi
cats d'études supérieures de lettres, certificat d'études fran
çaises (partie moderne) et certificat général d'éludés fran
çaises. 

T . I E E N C E È.S L E T T I * « « (diplôme d'Ktat). [.es E X R U I I E U S de 
licence ès lettres (diplôme d'Etat) se font eu deux séries dis
tinctes. La première série se passe normalement après qua
tre semestres d'études, la deuxième série deux semestres 
après la première. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
èire immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi ies 
cours d'une Faculté des lettres pendant quatre semestres un 
moins, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
équivalent par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admi* aux exa
mens quatre-semestres après avoir réussi un examen préala
ble, dit Examen préalable A: cet examen préalable porte sur 
le français, deux langues (latin, grec, allemand, anglais, italien) 
au choix du candidat, l'histoire générale, la logique et la psy
chologie. 

http://iu.il
http://cell.es
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Les examens de licence lettres (diplôme d'Etal) portent 
sur quatre matières. Les candidats ont le choix entre les com
binaisons suivantes : 

Type A ; français, deux autres langues, histoire. 
Type B : français, deux autres langues, philosophie. 
Type C : français, une autre langue, histoire, philosophie^ 
ÎV. ti. (.es langues entre lesquelles les candidats peuvent 

choisir sont : le latin, le grec, l'allemand, l'italien, l'anglais et 
le vieux français. 

Le candidat qui choisit une langue (latin, grec, allemand, 
italien, anglais) qui ne ligurait pas' an programme d'examens 
de son baccalauréat ou du titre jugé équivalent, ou à. celui 
de son examen préalable, doit, deux semestres au moins 
avant de se présentera la première série des examens, passer 
un examen complémentaire sur cette langue. 

Pour entrer dans l'enseignement ofliciel du Canton de 
Vaud, les licenciés doivent ètrepourvus eu nuire du certificat 
d'aptitude à rcnseiyneiinmt second n.ire. 

l i ivence ès lettres. Les examens de licence ès lettres 
se font en deux séries. 

Pour être admis aux examens de première série, il faut 
être immatriculé à l'Université de Lausanne, avoir suivi les 
cours d'une faculté des lettres pendant deux semestres au 
moin*, être porteur d'un diplôme de baccalauréat ès lettres 
ou ès sciences (mention sciences-langues) ou d'un titre jugé 
suffisant par le Conseil de la Faculté. Les étudiants qui ne 
remplissent pas ces conditions peuvent être admis aux exa
mens deux semestres après avoir réussi un examen préalable; 
dit Examen préalable B: cet examen préalable porte sur ie 
français, une langue admise par la Faculté, l'histoire générale 
et la logique. 

Les examens de licence en lettres portent dans la règle sur 
quatre matières, à savoir : le français, une autre langue 
admise par la Faculté, l'histoire, lu philosophie. ; 
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Tout candidat qui le désire peut être admis à subir un 
examen sur une deuxième langue autre mie le français. 

D O C T O R A L È S L E T T R E S . Tout candidat au doctoral doit 
être immatriculé à l'Université de Lausanne et licencié ès let
tres, ou porteur d'un grade jugé équivalent â la licence ès let
tres par le Conseil de la Kacullé. Il doit présenter une thèse, 
soit un travail original, témoignant de sou aptitude aux re
cherches personnelles. 

Si la thèse a été jugée admissible par la Commission spé
ciale chargée de l'examiner, elle est imprimée en 200 exem
plaires et soutenue publiquement. 

< J « R T I L I * ' » L S D ' E T U D E S S U P É R I E U R E » D E L E T T R E S . Uu 

certificat d'études supérieures de lettres est décerné au can
didat qui fait preuve de connaissances spécialisées sur l'un 
•des objets d'enseignement de la Faculté. 

Pour être admis aux examens, il faut être iniumtriculé à 
l'Université de Lausanne, avoir suivi les cours d'une Kacuité 
•des lettres pendant deux semestres, être porteurd'un diplôme 
de baccalauréat ès lettres ou ès sciences (mention sciences-
langues i ou d'un titre jugé équivalent par le Conseil de la Fa
culté. Les étudiants qui ne remplissent pas ces conditions 
peuvent être admis ;uix examens après avoir réussi l'examen 
préalable, A. 

1 / K E O L E H | > É C I A J E P O U R L ' E N S E I G N E M E N T « L U I R A L I 

R A I S M O D E R N E est destinée aux personnes dont le français 
n'est pas la langue maternelle. Elle conduit au certificat d'é
tudes françaises (partie moderneY 

Pour être admis aux examens de ce certificat, il faut être 
immatriculé à l'Université de Lausanne, et avoir été inscrit 
pendant deux semestres comme étudiant â la Faculté des 
lettres. Les candidats qui ne remplissent pas les conditions 
prévues pour l'immatriculation peuvent être immatriculés 



•après avoir subi avec succès les épreuves d'un examen préa
lable, dit K.Tunicn préalable C. 

Les examens du certificat il'études françaises (partie mo
derne), porlent .siii- la prononciation, la grammaire, la langue 
ef la littérature. 

certificat général «réunies françaises, aux 
examens duquel ou ne peut se présenter qu'après avoir ob
tenu le certificat d'étude* francoisex (partie moderne), se dé
livre à la suiie d'examens portant en particulier sur l'ancien 
français et sa littérature. 

M. Frunk Ouvircit. prof. ord. 

d. Virgi le et la poésie épique 2 h. 

Jeudi, à 9 b., ; vendredi, à 8 h. aud. IX. 

2. Jules César, deBello Gallico I. IV . . . . 2 h. 

Jeudi, ;t JO h. ; vendredi, à 9 h., aud. X. 

3 . Correction rie travaux écrits 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. X. 

M. André lîoxNAitn, prof. extr. 

à. Homère poète : VOdyssée 1 h. 

Mardi, à 16 h., aud. 1 I Ï W 

5. Explication de textes : Démosthène, 

<?/..•>• Philippique.* 2 h. 

Lundi et vendredi, à 11 h., aud. X. 

<>. Grammaire homérique J h. 

Lundi, à 10 b., aud. X. 

7. Thème et version 1 h. 

Mardi, à 15 h., aud. X. 
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M. René BKAY. prof. extr. 

8. La vie et l 'œuvre de Corneille . 

Lundi, a 16 h.; mardi, a (7 li.. aud. XVI. 

9. Baudelaire 1 h. 

2 lu 

Mercredi, à 15 h., aud. XV. 

10. Travaux pratiques de littérature française . '2 h.. 

Lundi, a 17 h. ; mardi, â 18 11. aud. FII,e»\ 

M. Paul A KBISCHKR, prof. extr. 

11. La poésie lyrique en F iance au moyen âge . 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h-, aud. I I I l l " 

-12. Explication de textes choisis d'historiens du 
moyen âge 2 h. 

Jeudi, de 14 à 16 h., aud. Kl h i\ 

13. Morphologie du verbe français . . , . . 1 b . 
Lundi, à 15 h., aud. i ï l 1 ) U . 

M. Gottfried I IONXE.NBI.UST. prof. ord. 

14. Deutsche Romantik 2 h. 

Mardi et mercredi, à 16 h., aud. ML 

15. Roman und Nove l le : von tirethe bis Thomas 

Mann 1 li. 

Mardi, à 15 h., aud. 111. 

16. Seminar : Conrad Ferdinand Me ver . . . 2 h. 
Mercredi, de 17 a 19 h., aud. III. 

17. Minnesangs Friihling (Mtttelhochdeutsche 
Lektur ) I h. 

Mercredi, à 15 h., nuù. 1IL 

18. Lecture exp l i quée : IL Browning. Poerus 

M. Ceorgurf BONNAHI) . prof. ord. 

1833-1808 
Samedi, de !) â Tl h., aud. X. 

2 ) ) . 



FACULTÉ OES LETTRES *Jl 

49. Restoratinn Literature besides Dryden . . 1 h. 

Vendredi, à 11 h., aud. Lb i ! î. 

20 . Conférences littéraires : Carlyle . . . . 1 h. 

Samedi, à 11 h., aud. X. 

21. Travaux pratiques 1 h. 

Mercredi, a 7 h., aud. X. 

22. Lecture cuisive : Chaucer, Knight's Taie . 1 h. 

Mercredi, a 8 h., aud. X. 

M. le professeur Paolo A R C A R I , chargé de cours. 

23 . Prosatori del periodo irapoleonico . . . . 1 h. 

Mercredi, à 14 h., aud. TX. 

24. Lectura Dantis : ïnferno, canti X I - X Y ° . . 1 h. 

Mercredi, à 15 h., aud. IX. 

25. Conferenze e scuola di magistero : Otto-

centïsti minori, 1 & série 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. IX. 

26. La Toscana dell 'Ottocento 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. IX. 

M. Edmond R O S S J E R , prof. ord. 

27. L 'Europe au X V I I P siècle 2 li. 

Mercredi et jeudi, à 8 h., aud. \Uhi\ 

28. Histoire de l 'Europe à l 'époque du premier 
empi re français 3 h. 

Lundi, mercredi et jeudis à 9 h., aud. I l l l e ' . 

29. Histoire diplomatique : 1 h. 

Mercredi, à 10 h., aud. I£I. 

30. Conférences et travaux pratiques (priv. e t g r . ) I h. 

Jeudi, à 10 h., salle du séminaire d'histoire. 
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M . A r n o l d - R E Y M O N D , prof. ord. 

31 . Histoire de la philosophie ancienne . . . 3 h.. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 11 h., aud. I H ' « . 

32. Principes de logique formelle 'I h.. 

Lundi, à 17 h., aud. 1. 

33. Séminaire de philosophie J h. 
2 heures tous les quinze jours, jeudi, à 20 h., aud. X„ 

34. Introduction aux problèmes philosophiques. 1 h. 

Vendredi, à 18 h., aud. 111 

.M. le professeur Paul S C H A Z M A X X . 

( N e professe pus ce semestre. ) 

M. Albert N^KK, prof. ex t r . 
(Un conjïè.) 

Archéologie : conférences 2 lu 

M . 

35. Histoire de l'art '2 h. 

M. Charles B IKHMANN, prof. extr. 

36. Géographie générale : les climats de la terre 1 h. 

Lundi, à 14 lu; aud. 111. 

37. Géographie régionale : l 'Angleterre . . . 1 h.. 

Vendredi, à 8 U., aud. 111. 

\L Charles C I I . L IA I ID , prof. extr. 

39. Histoire grecque 2 h.. 

Mardi, à 8 h. ; vendredi, à 10 h., aud. IX. 

40. Histoire suisse : les origines de la Confédé
ration 2 lu 

Mardi et vendredi, à 14 h., aud. I I I 1 »* . 
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Histoire des religions. 

Al. A lois K O R N E R O D , prof, ord. 

(Vo i r Faculté nie théologie.) 

Pédagogie. 

Al. Auguste DE I .UZ , prof. extr. 

A I . Arnold H E V M O N D , prof. ord. 

(Vo ir Kcole îles Sciences sociales et politiques.) 

Psycltoioyic. 

Al. Jean L A H U U J E R DES B A N G E L S , prof. extr. 
( N e professe pas ce semestre.) 

Privât docents. 

M. Hans S C H A C H T . 

- i l . Littérature de l 'Inde ancienne I lu 

Vendredi, à l( i h., aad. IV. 

42. Grammaire sanscrite et lecture de textes . I lu 

Vendredi, à 17 h., aud. IV. 

Al. Georges V O L A I T . 

43. Descartes I lu 
Vendredi, à lb h., aud. X. 

44. Conférence d'histoire de la philosophie . . 1 h . 
Vendredi, à 17 h., aud. X. 
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M. Alexandre D E N É R É A Z . 

(Ne professe pas ce semes l re . ) 

M. Charles F A V E Z . 

4"". Ktude grammaticale de textes latins J h 
Vendredi, à M h., aud. LX. 

M M E Lydia B A H I C . 

Aï). Der deutscue Roman in der neuesten Zeit . 1 h 
Vendredi, à 15 h., aud. V. 

C o u r s l i b r e . 

M . P A N Z A DE M A R I A . 

La Poesia mistica di G. Pascoli 1 h 
Vendredi, à 17 h., aud. XVII. 
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Ecole spéciale pour l'enseignement 
du français moderne [voir p. 58). 

C o u r s . 

M. René B U A Y . prof. extr. 

ha vie e l l 'œuvre de Corneille 2 h. 

Lundi, à 16 h. ; mardi, à 17 h., aud. XVI. 

Baudelaire \ h. 

Mercredi, à 15 h., aud. XV. 

Travaux pratiques de littérature française . . 2 \\. 

Lundi, à 17 h. : mardi, à 18 h., aud. HT1'-1'. 

M. Georges B O N N A R I J , prof. ord. 

47. Phonétique du français moderne (cours théo
rique) , 1 h. 

Mercredi, à 11 h., aud. I. 

Enseignement pratique 

pour lequel les étudiants sont groupés en classes distinctes. :mssi 
homogènes que possible. 

C l a s s e s d e l e c t u r e e x p l i q u é e . 
» d e g r a m m a i r e e t t r a v a u x p r a t i q u e s . 
» d e s t y l i s t i q u e e t e x e r c i c e s : d e l a n g u e . ( * 
» d e t r a d u c t i o n . 
» d e p r o n o n c i a t i o n . • •'. ; 

Au bout tle deux semestres, les étudiants immatriculés peuvent être-
admis aux exair-ens d'un certificat d'études françaises (partie moderne)' 
et d'un certificat générât d'études françaises. 

Tous les cours de la Faculté sont accessibles aux étudiants de l 'Ecole 
spéciale de français moderne, moyennant paiement des finances rég le 
mentaires. 

Au commencement de chaque .semestre, les nouveaux étudiants qui 
ont l ' intention de préparer le certificat d'études françaises se présentent' 
à M. P. Milliard qui. pour assurer un travai l utile, les répartit d 'après 
leurs connaissances en deux classes (classe supérieure et classe infé
r ieure) . 
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Les aul ivs étudiants, ipii ne prépariTit pas ledit certificat, peuvent 
cependant suivre >-.eA classes, après s'ôlre entendus avec le sus-iioiniinV 

Les étudiants <pù le désirent peuvent aussi s'inscrire pour les leçons 
des classes inférieures à celle où ils sont normalement l'iitrés. mais-
ils ne peuvent le faire pour les classes supérieures qu 'avec l 'autori
sation de M. I'. Oilliîird. 

i l . P ierre G iMJAmj , lecteur. 

Etudiants qui préparent le certificat : 

48. Explication de textes 1 (classe supérieure) . 2 1K 

Lundi et jeudi, à 10 h., aud. 1. 

40. Explication de textes 11 (classe infér ieure) . 2 h. 

Mardi, à 10 h., aud. III. ; vendredi, à 10 h., aud. I. 

50. Grammaire et travaux pratiques 1 (classe su

périeure) 2 li. 

Lundi et jeudi, à 11 h., aud. I. 

51 . Grammaire et travaux pratiques 11 (classe 

inférieure) 2 h. 

Mardi, à 11 h.,aud. 111; vendredi, à 17 h., aud. I. 

Pour tous les étudiants : 

52. Stylistique et exercices de langue . . . . 1 h. 
Jeudi, à 17 h., aud. I. 

53. Explication de textes 111 2 h. 

Mercredi et samedi, à 10 h., aud. I. 

5 t . Grammaire et travaux pratiques 111 (classe 

supérieure) 2 h. 
Mardi, à \) h. aud., 111 ' ; vendredi, à 15 h., 

aud. 111. 

55. Grammaire et travaux pratiques JV (classe 

inférieure) 2 h. 

Mercredi et samedi, à 1) h., aud. I. 
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50.. Grammaire et travaux pratiques V(classe ser
vant à dédoubler une des classes supé
rieures de grammaire ) • 2 b. 

Lundi et jeudi, à .9 h., aud.-I. 

M. René R A P I N , lecteur*. 

57. Classe pratique de traduction 1 (allemand, 
étudiants avancés) 1 h. 

Jeudi, à 15 h., aud. I h i ' . 

58. Classe pratique de traduction 11 (allemand, 
débutants) 1 h. 

Mardi, à 14 h., aud. I. 

59. Classe pratique de traduction 111 {anglais, 
étudiants avancés) 1 h. 

Mercredi, à 9 h., aud. 

60. Classe pratique de traduction TV (anglais, 
débutants) 1 h. 

Vendredi, â 11 h., aud. I. 

61. Classe pratique de prononciation 1 (phoné
tique ; strictement réservée aux étudiants 
avancés) 3 h. 

Lundi, à 15 h. ; mercredi, à 10 h., jeudi, à lti h., 
aud. I. 

62. Classe pratique de prononciation 11 (phoné
tique ; débutants, sauf anglais) . . . . 2 h. 
Mardi, à 15 h. ; vendredi, à 9 I I , aud. I. 

63. Classe pratique de prononciation I I I (phoné
tique ; anglais, débutants) 2 h. 

Mardi, à 16 h. ; vendredi à 10 h., aud. I. 

64. Classe pratique de prononciation IV (phoné
tique ; classe servant à dédoubler une des 
classes I, I l ou U I ) 2 h. 

Lundi, à 14 h., aud. I; jeudi, à 14 h., aud. I b i s . 
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COURS DE VACANCES 

LANGUE ET LITTÉRATURE FRANÇAISES 
MODERNES 

Lu faculté des Lettres de l'Université île Lausanne organise 
chaque année, depuis 1 K 9 5 , des cours de vacances de français 
moderne. 

Ces cours sont destinés : 
[) aux personnes qui désirent se ptrfcctiotiner dans la connais

sance et l'usage de là langue : 
2 ' ) aux professeurs de français de la Suisse et de l'étranger. 
Avec une interruption à la fin d'août, ils durent du milieu de 

juillet au milieu d'octobre et sont divisés en quatre séries de 
trois semaines. 

Les deux séries de juillet-août — Cours A — comportent, en 
plus d'un enseignement pratique, des leçons ex tttt/ieifrn sur de? 
questions de littérature, d'histoire, de philosophie et d'histoire 
de l'art, ainsi que des conférences avec projections lumineuses 
et des récitals de diction. 

C O U R S A 

P R E M I È R E S É R I E : D U L U N D I 1 3 J U I L L E T A U S A M E D I I E R A O Û T . 

D E U X I È M E S É R I E : D U L U N D I 3 A U S A M E D I 2 2 A O Û T . 

C O U R S B 

P R E M I È R E S É R I E : D U L U N D I 3 1 A O Û T A U S A M E D I I G S E P T E M B R E . 

D E U X I È M E S É R I E : D U L U N D I 2 1 S E P T E M B R E A U S A M E D I 1 0 O C 

T O B R E . 
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ENSEIGNEMENT 
L'enseignement est donné par des professeurs et des gradués 

de l'Université. II comprend des cours, conférences cl récitals 
(voir détails ci-dessotis\ et un enseignement pratique qui com
porte : 

ï) les classes pratiques proprement dites; 
2) les classes de phonétique. 

CLASSES PRATIQUES 
L'enseignement, ' dans les classes pratiques, comporte des 

dictées orthographiques, des exercices de grammaire, d'élocution 
et de conversation, de stylistique, de traduction, de rédaction et 
de composition, ainsi que des séances de discussion sur des 
sujets d'intérêt général. 11 est confié à des maîtres spécialistes 
de renseignement du français aux étrangers. 

Deux leçons par semaine sont consacrées à des exercices de 
traduction. Les étudiants qui ne prennent pas part à ces leçons, 
parce que. leur langue maternelle n'est pas représentée par un 
nombre de personnes surlisant pour former une classe ou parce 
qu'ils n'y tiennent pas, font d'autres exercices. 

Les professeurs de français qui le désirent peuvent s'inscrire 
à une classe spéciale. 

CLASSES DE PHONÉTIQUE 
Cours A. —- L'enseignement de la phonétique est facultatif 

(voir « Finances de cours » 1. L'étude théorique des éléments de 
la phonétique du français fait l'objet au début de la première 
série d'un cours de 4 heures, au début de la seconde série d'un 
cours de 3 heures (voir sous « Cours et Conférences » : cours de 
M. Georges Bonnardl. Ce cours remplace dans chaque série 
les 4 13) premières leçons pratiques de phonétique. Les étudiants 
de 2me série qui ont déjà suivi ce cours en première série ont, 
à la place, des leçons de phonétique pratique. 

Cours B. —- L'enseignement de la phonétique est ohligatoire. 
il n'y a que des leçons pratiques. 
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COURS A et B . — l'our l'enseignement pratique, les étudiants 
seront examinés individuellement par les maîtres chargés de 
renseignement pratique. A la suite de cet examen, ils seront ré
partis en classes restreintes et homogènes. L'enseignement dans 
ces classes comportera avant tout des exercices oraux : articu
lation de sons isolés, de groupes de sons difficiles et de phrases ; 
récitation de morceaux préparés avec soin; lecture préparée et 
à vue de textes phonétiques et, suhsidiairement, des exercices 
de dictées et de transcriptions phonétiques. Cet enseignement 
est confié à des phonéticiens expérimentés. Manuel utilisé : 
G. Bonnard, Manuel de phonétique française, Lausanne (Payot), 
1 9 2 7 . 

I N S C R I P T I O N 

Pour tout l'enseignement pratique, les étudiants sont groupés 
en classes restreintes ( 1 5 à 2 0 élèves au maximum) en tenant 
compte avant tout de leur connaissance du français. Le nombre 
des étudiants qui peuvent suivre l'enseignement pratique est 
ainsi forcément limité. IL est donc nécessaire que les étu
diants désireux de participer aux classes pratiques 
s'inscrivent à l'avance AU Secrétariat de l'Université. 

Dernier délai d'inscription 
aux classes pratiques et aux classes de phonétique : 

i r e série : samedi 11 juillet, à midi. 
2 I T L E série : samedi i= r août, à midi. 

IL N'EST EXIGÉ AUCUN DIPLOME POUR L'INSCRIPTK >N 

C E R T I F I C A T S 

Avec la sanction de l'Université et de la Faculté des Lettres, 
la Direction des Cours de Vacances décerne, à la suite d'un 
examen en rapport avec l'enseignement reçu pendant les cours. 
un certificat de français. 
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Tour être admis à l'examen, il faut avoir suivi régulièrement 
renseignement complet (avec ou sans phonétique), pendant 
six semaines. 

La finance d'examen est de fr. 2 0 . — . 
En cas d'échec, la moitié de la finance d'examen est rendue 

au candidat. 
Les étudiants qui désirent recevoir un certificat de présence, 

aux Cours de Vacances sont priés de remettre au Secrétariat 
avant leur départ une enveloppe affranchie et adressée avec 
l'indication des séries, conférences et classes qu'ils ont suivies. 

B I B L I O T H È Q U E — S A L L E D E L E C T U R E 

S A L L E D E T R A V A I L 

Les étudiants auront à leur disposition : 

1 . la Bibliothèque Cantonale et U?iiversitaire : salle de lecture 
(heures d'ouverture : 7 - 1 2 h ; 1 4 - 1 7 h.) et service de prêt à do
micile (heures d'ouverture : S . 3 0 - 1 1 . 3 0 h.; 1 4 . 3 0 - 1 6 . 3 0 h.) ; 

2 . la salle tîe lecture des étudiants (Cité), pourvue de nombreux 
journaux et périodiques de la Suisse et de l'étranger; 

3 . une salle de travail (Cité, auditoire X), pourvue de diction
naires, grammaires, manuels d'histoire littéraire, etc. 

R E N S E I G N E M E N T S E T P E N S I O N S 

Pour tous renseignements sur les Cours de Vacances, s'adres
ser au Secrétariat de la Faculté des Lettres. Cité. 

Le Secrétariat tient à la disposition des étudiants une liste de 
pensions. La Direction des Cours recommande aux étudiantes 
la Maison des étudiantes (voir page 1 1 2 ) . 
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P R O G R A M M E DES COURS 

C O U R S A 
Juillet-Août 

Du lundi 13 juillet au samedi 22 août. 

Deux séries de irois semaines chacune : 
1 " série : du lundi 13 juillet au samedi 1"' août. 
2 m e série : du lundi 3 au samedi 22 août. 

Chacune de ces séries comporte : 
a) 21 heures de cours, conférences et récitals. 
/') 24 leçons de 45 minutes dans chaque classe pratique. 
c) 15 leçons de 30 minutes dans chaque classe de phonétique. 

N.B. Les personnes inscrites à une classe de phonétique suivent, au débat de 
leur première série, an cours théorique sur les éléments île L phoné
tique irançaise (voir « Ci,i>«-es de plionétiijue ».'. 

S É A N C E S D ' O U V E R T U R E 

Palais de Rumine, salle Tissot. 

i r e série : lundi 1:3 juillet à S h. 15 précises du matin. 
J m e série ; lundi 3 août à 7 h. 30 précises du matin. 
Les étudiants sont instamment priés d'être présents à 

la séance d'ouverture de leur série. 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

8 h. à S h. 30 ou S h 30 à 9 h. Phonétique (Ancienne Acadé
mie, Cité). 

9 h. 15 a [o h. Classe pratique (Ancienne Académie, Cité). 
10 h. 15 à [ [ li. Lundi, mercredi et vendredi, classe pratique 

(Ancienne Académie, Cite). 
Mardi et jeudi, conférence ou récital r Palais 

de Rumine, salle Tissot). 

11 h. 15 à 12 h. Cours ou conférence (Palais de Rumine, 
aud. XV 1 . 

// tCy a ̂ us de leçons le samedi. 



C O U R S . C O N F É R E N C E S ET R É C I T A L S 

I. C O U R S E T C O N F É R E N C E S (leçons ex cathedra). 

de 1 1 h. 15 a midi 
Palais de Rumine, Aud. XV. 

Première série 

M. René BRAY, professeur à l'Université. 
, Le. roman de Victor Hugo. 

1 . V I C T O R H U G O E T L E R O M A N H I S T O R I Q U E ; \otre Dtniie de l'avis. 
2. V I C T O R . H U G O E T LU R O M A N S O C I A L : Les Misérables. 

2 leçons ( L U N D I i) ET M . . R D I 1 4 J U I L L E T ) . 

M. Arnold REVMUND, recteur de l'Université. 
Philosophie française contemporaine. : le. spiritualisme 

d'Emile Boutroux et l% idéalisme de Lion Bnmstlrokg. 
, 2 leçons ( M E R C R E D I 1 5 E T J E U D I 1 6 J U I L L E T ) . 

M. Henri M I É V I L L E , professeur au Gymnase. 
Maurice Barrés .- de l'égotisme nu nationalisme. 

L ' É G O T I S M E . — L A C R I S E D E L ' É G O T I S M E . - - L E C U L T E de LA T E R R E ET D E S M O R T S . 

— T R A D I T I O N A L I S M E E T N A T I O N A L I S M E . — B A R R É S E T L E G E R M A N I S M E . — \ E R S U N 

H U M A N I S M E N O U V E A U ? 

5 leçons ( V E N D R E D I 17, L U N D I 20, M . I R D I 21, M E R C R E D I 22 E T J E U D I 25 J U I L L E T ) . 

M . David LASSERRK, professeur à l'Ecole supérieure. 
1 . Le passé de Lausanne. 

I leçon ( V E N D R E D I 2 4 J U I L L E T ) 

2 . La Suisse contemporaine. 
C A R A C T È R E ET I N S T I T U T I O N S D É M O C R A T I Q U E S . — D I V E R S I T É E T U N I T É . — J ' O L I T I Q U E 

É T R A N G È R E : N E U T R A L I T É E T S O C I É T É D E S N A T I O N S . 

5 leçons ( L U N D I 27, M A R D I 28, M E R C R E D I 29, J E U D I 30 E T V E N D R E D I 31 J U I L L E T ) . 

file:///otre
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D e u x i è m e s é r i e . 

M. Georges V A I L L A N D , professeur ;'i l'Université. 
L''évolutuni de la monnaie, des origines à nos jours. 

I LEÇON (LUNDI -, .UNIIK 

M . Marcel R A U U K , professeur au Gymnase. 
Les contes de Voltaire. 

2 leçons (MARDI 4 ET MERCREDI J .UNÎT). 

M. Edmond G I L U A K Î I , professeur au CVMNA.sc. 

Voltaire a Lausanne. 
I leçon (JEUDI 6 AOÛT;. 

M. Paul AEEiiscHKk, professeur à l'Université. 
Langues et dialectes en Suisse. 

I leçon (VENDREDI 7 .LOI'UL 

M. Walter Jiïi.IUN-;]-;, docteur ès-lettres. 
La Fontaine. 

L 'HOMME. — LE MORALISTE. —- L'ARTISTE. 

3 leçons (LUNDI 10, MARDI I R , MERCREDI 12 AOÛT). 

M . Philippe M E Y L A N , professeur à l'Université. 
La domination romaine en Helvfiie.. 

2 leçons (JEUDI 1; ET VENDREDI 14 :ICNÏT), 

M. Louis LAVANCUV, professeur à l'Ecole Normale. 
Panorama de la littérature française contemporaine. 

MYSTIQUES RELIGIEUSES OU SOCIALES. — LES L.MTAISISTUS. — LE PRISME PSY

CHOLOGIQUE (MARCEL PROUST). — RÉALISTES INQUIETS. — CRITIQUE ET POÉSIE. 

5 leçons (LUNDI 17, MARDI I S . MERCREDI UJ, JEUDI 20 ^T VENDREDI 21 AOÛT). 

C o u r s D E p h o n é t i q u e . 

(Hésen.'c at/x étudiants inscrits pour la phonétique.) 

M. Georges B O N M A K D , professeur à l'Université. 
Eléments de phonétique française. 

ORGANES DE LA PAROLE. — FORMATION ET CLASSILICATIOU DES SONS DU LANGUE. 

— ANALYSE DES SONS DU FRANÇAIS. 

I " SÉRIE : 4 LEÇOLLS (LUNDI 13. MARDI 14. MERCREDI \ \, JEUDI 16 JUILLET, Â 8 H. I J ) . 

2 M E SÉRIE : 3 LEÇOLLS (HINDI MARDI 4, MERCREDI \ .10111, À 8 H. PRÉCISES.) 
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I I . C O N F É R E N C E S 

A V E C P R O J E C T I O N S L U M I N E U S E S — R É C I T A L S 

de 1 0 h. 15 à t1 heures 
Palais de Rumine, salle Tissot. 

PREMIÈRE SÉRIE. 

Mardi 14 juillet. M. Louis LAVAXCHY, professeur à l'Ecole normale: 
Le. château de Coppet. 

Jeudi 16 juillet. Mlle SOPHIE PERRF,GAUX, professeur au Conser
vatoire de Nencliâteî : Récital de diction. 

Mardi 21 juillet. M. Raphaël LUGEON, professeur au Gymnase : 
L'architecture française au XIXe s. ( i r e leçon). 

Jeudi 2 3 juillet. .Mlle Marie-Louise OA\'U>, professeur à l'Kcole 
Vinet : Récitai de. chaut. 

Mardi 2<S juillet. M. Raphaël LUGEON, professeur au Gymnase : 
L'architecture, française au XLX? s. (2= leçon). 

Jeudi 3 0 juillet. Mlle Sophie I'EKKEGAUX. professeur au Conser
vatoire de Neuchâtel : Récital de diction. 

D E U X I È M E SÉRIE. 

Mardi 4 août. M. Albert N.I-T, professeur à l'Université : 
Le château de Chilien. 

Jeudi 6 août. Mlle Sophie I'ERREGAUX, professeur au Conserva
toire de Neuchâtel : Récital de diction. 

Mardi 11 août. M. Raphaël LUGEON, professeur au Gymnase : 
Ltt smlpture française au X/Xe siècle ( i r c leçon). 

Jeudi 13 août. M. Walter JAQUIER, docteur ès-Iettres : Récital de 
diction : Fables de La Fontaine. 

Mardi 18 août. M. Raphaël Lugeon, professeur au Gymnase : 
La sculpture française au X/Xs siècle 12 E leçon). 

Jeudi 2 0 août. M. Walter JÉOUIEK, docteur ès-lettres : Récital de 
diction : Fables de La Fontaine. 
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P R O M E N A D E S E T E X C U R S I O N S 

Le mercredi après-midi, les professeurs conduisent les étu
diants dans les environs de- la ville. Chaque promenade a un 
but : une vieille église, un château du moyen âge, un village 
pittoresque, un point de vue. On sort de ville en tramway, en 
bateau, parfois en chemin de ter. Un goûter dans une auberge 
de village coupe la promenade d'un moment de repos. La direc
tion organise ces après-midi de plein air le plus économiquement 
possible. 

La journée du samedi est tout entière consacrée à une excur
sion sous la direction des professeurs. 

H est prévu une excursion au château de Coppet (M0"-' de Staël) 
et une au château de Chillon, ainsi que des courses dans les 
Alpes. 



F I N A N C E S D E C O U R S 

Cours A : Juillet-Août 

Pour une série de trois semaines : 

ti) Enseignement complet sans phonétique 5 0 francs. 
(Cours, conférences et récitals, 21 h. ; leçons pratiques 2 4 h.) 

bj Enseignement complet mr.c phonétique 65 francs 
(Cours, conférences et récitals, 21 h.; leçons pratiques, 2 4 h.; 
leçons de phonétique, 15 leçons.) 

Pour deux séries de trois semaines : 

a) Enseignement complet sans phonétique . . . 9 0 francs. 
b) Enseignement complet avec phonétique . . r 2 0 francs. 

Les personnes qui le désirent peuvent s'inscrire seulement 
pour Vrm ou l'antre des trois ordres d'enseignement aux condi
tions suivantes .: 

U N E SÉRIE D E U X SÉRIES 

Cours, conférences et récitals 2 5 francs .40 francs 
( 2 1 h- par série") 

Leçons pratiques 3 5 francs 6 0 francs 
1 2 4 h. par série) 

Leçons de phonétique 2 0 francs 3 5 francs 
t 15 leçons par série) 

On peut également s'inscrire aux cours, conférences et récitals 
•à raison de 10 francs par semaine. 

Il n'y a pas d'autres combinaisons possibles. 

N.B. — Seuls les étudiants qui s'inscrivent à la fois pour deux 
séries ont droit à la diminution de finance ; ceux cjuif après 
avoir suivi une première série, désirent se réinscrire pour 
une deuxième doivent payer pleine finance. 
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C O U R S B 
SEPTEMBRE-OCTOBRE. 

DU LUNDI 31 AOÛT AU SAMEDI IO OCTOBRE. 

Deux séries de trois semaines chacune : 
i r e série : du lundi 31 août au samedi 19 septembre. 
2 E série : du lundi 21 septembre au samedi 10 octobre. 

Chacune de ces séries comporte : 

A) 2 4 leçons de 4 5 minutes dans chaque classe pratique. 

È) 12 leçons de 45 minutes dans chaque classe de phonétique. 

S É A N C E S D ' O U V E R T U R E 
Ancienne Académie, auditoire 1 (Cité). 

i r e série : lundi 31 août, à 8 h. précises du matin. 
2" série : lundi 21 septembre, à 8 h. précises du matin. 

L E S ÉTUDIANTS SONT INSTAMMENT PRIÉS D'ÊTRE PRÉSENTS 

À LA SÉANCE D'OUVERTURE DE LEUR SÉRIE. 

H O R A I R E Q U O T I D I E N 

Deux heures de leçons chaque jour, v compris le samedi.. 

L'horaire exact sera indiqué ultérieurement. 

P R O G R A M M E 

Il y aura chaque semaine 8 heures de CLASSES PRATIQUES (voir 
plus haut « Classes pratiques » ) et 4 heures de CLASSES DE PHONÉ
TIQUE (voir plus haut « Classes de phonétique » ) . 

Le cours I! ne comporte aucun cours théorique de phoné
tique. 

P R O M E N A D E S 

Il sera organisé des promenades une ou deux fois par semaine,, 

l'après-midi. 

http://kai.xi.tk
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F I N A N C E S D E C O U R S 

Cours 15 : Septembre-Octobre. 

Pour une. série de trois semaines : 
Enseignement complet 50 (401 fr. 

(Leçons pratiques 24 h., leçons de phonétique 12 h.) 

Pour deux séries de trois semaines : 
Enseignement complet 90 ( S o i fr. 

(Leçons pratiques 48 h., leçons de phonétique 24 h.) 

N.B. — Seuls les étudiants qui s'inscrivent à la fois pour deux 
séries ont droit à la diminution de finance. 

Les étudiants qui ont déjà suivi les Cours de Vacances 
en juillet ou en août bénéficient des prix réduits indiqués 
entre parenthèses. 
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FACULTÉ DES SCTKNCKS 

. V O T E . L E S étudianls étrangers provenant de pays dans lesquels 
n'existe pas d'enseignement secondaire organisé suivant le mode adopté 
en Knrope peuvent être admis à la Faculté des sciences s'ils onI. subi 
avec succès un examen spécial d'admission. 

Cet examen doit prouver que les candidats possèdent une; instruction 
secondaire suffisante. Tl porte sur les matières suivnntes : J . a lgèbre. 
ii. tr igonométrie. 3. géométrie analyt ique. 4. phys ique. f>. chimie. 

Pour tous les renseignements complémentaires, l es caudiduls devront 
s';idress*'T' an "Doyen. 

Les éludes laites à la Kacullé des sciences, préparent à 
l'obtention des certificats, grades et diplômes suivants : 

a) Certificats d'études supérieures. 

h) Diplômes : Chimiste. — Géologue prospecteur. — Phar
macien de l'Université. — Ingénieur constructeur. — Ingé
nieur mécanicien. — ingénieur électricien. — Ingénieur 
chimiste. 

<;) Grades: Licencié ès sciences. — Doclcur ès sciences.— 
Docteur en pharmacie. — Docteur ès sciences techniques. 

Eu outre la Faculté donne les enseignements requis pour 
l'examen de sciences naturelles du diplôme Céderai de méde
cine, du doctorat en médecine et les enseignements complets 
pour le diplôme fédéral de pharmacien. 

Pour le diplôme d'ingénieur et. le doctorat ès sciences tech
niques, voir plus loin le programme de l'Ecole d'ingénieurs, 
laquelle l'nrme une îrmtvhvtion complète avec organisation 
autonome. 

Quoique le choix cf. l'ordre des études soient libres, les di
plômes spéciaux (chimiste, géologue, pharmacien) comportent 
des plans d'études normaux, disposés rationnellement, que 
les étudiants peuvent se procurer au secrétariat (voir liste 
ci-dessousl. 
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Pour l'obtention de la liyenee et du doctorat, il ne saurait 
y avoir de plans définis, puisque la plus large liberté est 
laissée dans le choix des branches. Ut Faculté recommande 
toutefois H chaque étudiant d'établir, autant que possible dès 
le début de ses études, m» plan personnel conforme an but 
qu'il se propose, à défaut de quoi il s'exposera à des difficultés 
et des pertes de temps sensibles. A cet effet, les étudiants con
sulteront leltoyen de la (•'acuité ou même les professeurs in
téressés, qui leur donneront avec plaisir tous les conseils dé
sirables. 

Quelle ffiu; Koil In Hpi'ciaiïlt; rJioixh', fit Facullé recommande 
instamment aux étudiant*, pour fftw lewx éludes soient 
fruelitense», de les faire ildbxUtv pnr le* MVtitcnttt des mathé
matiques supérieures. 

CERTIFICATS D'fcTUUES SCPftRIKCRF.S 

Les certificats d'études supérieures ne sont en eux-mêmes 
ni des grades, ni des diplômes, mais ils permettent d'oh.tenir 
ies uns ou les autres. Ainsi la possession de trois certificats 
d'études supérieures est exigée pour le doctorat, celle de cinq 
certificats pour la licence. La possession des certificats d'é
tudes de géologie et. de minéralogie est. requise pour le di
plôme de géologue, celle des certificats de chimie générale et 
chimie appliquée pour le diplôme de chimiste. 

Les examens pour i'obtention du certificat comportent 
toujours une épreuve écrite, une épreuve orale, el pour la 
plupart aussi une épreuve pratique. 11 y a trois sessions pour 
ces examens : à la fin de chaque semestre et au commence
ment du semestre d'hiver. 

Pour les détails sur la scolarité, les épreuves de chaque 
certificat, les équivalences ou dispenses qui peuvent être 
accordées, etc., consulter le règlement de la Faculté des 
sciences et ie programme des certificats d'études supé
rieures. La liste actuelle des certificats est la suivante : 
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'< : EUT i i- 11 : A TS i ; ÉN É KA t; x 

Sciences tnalhèntdt'njues : ' Calcul dill'érentiel et intégral.— 
Géométrie. — Mécanique rationnelle cl. analytique. 

Scimces pliysiques : Physique générale. — Chimie géné
rale. •— * Mathématiques générales appliquées aux sciences.. 

S'ciences naturelles: Zoologie et analomie comparée.— Bo
tanique. — Géologie el; paléontologie. — Minéralogie cl pé
trographie. 

c K i m n c . v r s SI'ECIAUX 

Science* nmihem.ati.qaes : Analyse supérieure. — Physique-
mathématique. — Calcul des probabilités. 

Sciences physiques ; Astronomie. — Chimie physique. — 
Géophysique et météorologie. 

Sciences •naturelles : Anatomie et physiologie générales. — 
Hygiène et parasitologie. — Physiologie. 

Scii'nci's techniques: Ghimieappliquée. — Kleclrotechniqtie.. 

. LICKNCL' K.S SCIENCES 

Le grade île licencié ès sciences est accordé de droit à. 
tout candidat justifiant, de cinq certificats d'études supérieures 
de l'Université de Lausanne, sous les réserves suivantes : 

" ) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même-
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques). 

b) Trois certificats au moins doivent appartenir à la caté
gorie des certificats généraux. 

Les candidats â renseignement des sciences dans les éiu-
blissemenls secondaires du Canton de Vaut! doivent avoir 
obtenu une des deux licences portant la mention « diplôme 
d'Etat» dont le programme est fixé par un règlement spécial 

,* Les i leax rertiiii 'als Me ralcnl différentiel el intégral el de mathé
matiques générales appliquées aux sciences ne peuvent être cumulés, 
fin vue >l<; la licence. 

http://nmihem.ati.qaes
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ot avoir obtenu le certificat d'aptitude pédagogique (voir plus 
loin). La durée des études pour l'obtention d'une licence 
ès sciences peut être estimée normalement à trois ans. 

ETUDES DE PHARMACIE 

Les études universitaires préparant aux examens fédéraux 
de pharmacie comportent un minimum de cinq semestres. 
Les examens fédéraux ont lieu deux fois par an (printemps 
et automne). Pour le diplôme de pharmacien de l'Université, 
la durée des études est de quatre semestres au moins. 

Pour d'autres détails, consulter : règlement et plan d'é
tudes i.le l'Ecole de pharmacie: règlement des examens fé
déraux pour pharmaciens, du 29 novembre 1912: règlement, 
du doctorat, en pharmacie du 5 novembre 1929. En outre, 
le Directeur de l'Ecole de pharmacie donnera tous les ren
seignements complémentaires désirés (voir aussi p. 99 du 
présent programme). 

INGÉNIEURS DIPLOMES DE LAUSANNE 
ET LICENCE ÈS SCIENCES 

Dans sa séance du 12 février 1923, le Conseil de laEaculté 
(.tes sciences a pris les décisions suivantes qui ont été ap
prouvées par la Commission universitaire et par le Dépar
tement de l'Instruction publique. 

Le grade de licencié ès sciences de l'Université de Lau
sanne sera délivré aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'in
génieurs de cette Université qui auront obtenu deux 
certificats d'études supérieures de la Eacullé des sciences 
de Lausanne. 

Cette décision est valable avec les restrictions suivantes : 

Ingénie"1'* diplômés constructeurs. L'un des certificats 

doit être un certificat général; le certificat de mathéma
tiques générales est exclu. 
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luaénieurs diplômés mécanicienn ou électriciens. L'un des 

certificats doit être un certificat général; les certificats de 

mathématiques générales et d'électrotechnique sont exclus. 

futjénitîiirti chimistes. Tous les certificats de chimie sont 

exclus. 

En outre, les dispositions qui suivent s'appliquent aux 
ingénieurs diplômés de,Lausanne qui veulent obtenir une 
licence leur permettant d'enseigner dans le canton de Vaud. 

11 C o n s t r u c t e u r s , i i i é cuu ic i ena . é l e c t r i c i e n * . 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés: Calcul différentiel et intégral et, au choix. 
Physique générale ou Chimie générale. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence ès sciences d'enseignement (diplôme d'Etat), non 
compris dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

b) Direction Sciences physiques et naturelles. 

Certificats imputés : Physique générale ou chimie générale. 
Botanique ou zoologie et analomic comparée. 

Couru à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement « Diplôme d'Etat » non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

2 C h i m i s t e * . 

a) Direction Sciences mathématiques et physiques. 

Certificats imposés : Calcul différentiel et intégral et méca
nique ou géométrie. 

Court* à suivre ; Les cours et exercices obligatoires pour la 
licence d'enseignement (diplôme d'Etali non compris 
dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 
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b) Direction Sciences physiques et naturelles : 

Certificats imposés : Mathématiques générales ou physique. 

Botaniqu-î ou zoologie et anatomie comparée. 

Cours à suivre : Les cours et exercices obligatoires pour la 

licence d'enseignement (diplôme d'EtatÏ non compris 
s 

dans leur programme à l'Ecole d'ingénieurs. 

DOCTORAT ÈS SCIENCES 

Pour se présenter au doctorat, le candidal doit 'justifier de 
trois certificats d'études supérieures. Deux de ces certificats 
doivent appartenir à la catégorie des certificats généraux et 
un au moins doit, se rattacher au même groupe de sciences 
qtte lu thèse. La thèse doit être un travail scientifique original 
témoignant de l'aptitude du candidate des recherches per
sonnelles. Le mémoire peut être rédigé dans l'une ries trois 
langues nationales (voir règlement de la l-'ac. des se . art. 30 
et suivants). 

Si la thèse est admise par le jury constitué à cet etfét. le 
candidat est astreint à des épreuves en séance publique 
comportant ; a) la soutenance de la thèse. f>) un examen 
sur une question délerminée dont, le choix est arrêté après 
entente préalable avec le candidat. La question doit porter 
sur une matière appartenant, au même groupe de disciplines 
scientifiques que la thèse. Cet examen peut être remplacé pat* 
la soutenance d'un second travail original. Les licenciés ès 
sciences cf. les diplômés de la Faculté des sciences sont dis
pensés de l'examen. 

La date de la séance publique est lixée par le Doyen après 
entente avec le jury et les candidats. 

Dans la règle, les professeurs n'acceptent de diriger un tra
vail de thèse que lorsqu'il s'agit d'étudiants ayant suivi avec 
succès les enseiguemonls nécessaires (y compris particulière
ment les travaux pratiques, laboratoires, etc.) et ayant en 
outre obtenu déjà les cerlilieals d'éludés v relatifs. 
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DIPLOME DE c;K( il.OCLE-ï'DOSl'ECTELIÎ 

Les éludes de géologie conduison! à la carrière do géologue 
praticien, soif, de <j éoloyvv-prospecte <i>\ 

Le diplôme est conféré après sept .semestres. d'études au 
minimum. Les étudiant ne sont pas astreints à un régime in-
teneur semblable à celui de l'Ecole d'ingénieurs ; ils jouis
sent de la liberté îles études, toutefois qualre séries d'exa
mens annuels les obligent à poursuivre un programme fixe 
de cours nécessaires à leur instruction générale. 

La première partie comporte des examens de physique et 
de chimie minérale, avec épreuves pratiques : ia seconde, 
l'examen pour l'obtention du certificat de géophysique, 
l'examen de technologie, etc.: la troisième mène aux certi
ficats de géologie et de minéralogie. Les étudiants doivent 
suivre des travaux sur le terrain durant le semestre d'été 
et''exécuter des recherches' particulières durant les va
cances. Les examens terminaux sont relatifs à des questions 
de. géologie appliquée. d'exploitation n'es mine« e| de législa
tion minière. 

ETUDES DE CHIMIE 

Les éLùdes de chimie à ia Faculté des sciences préparent 
aux carrières de chimiste, d'ingénieur chimiste, de chimiste 
industriel, de chimiste de recherches et de chimiste analyste. 

Le diplôme (Vint phi tan- rhi ,nisie esl conféré aux étudiants 
réguliers de l'Ecole d'ingénieurs, après trois séries d'examens 
théoriques et pratiques. Les deux premières parties, compre
nant essentiellement les branches théoriques, seul, placées 
après le second et le quatrième semestre d'études el la troi
sième partie, comprenant le travail de diplôme, est placée 
après le septième semestre. Le programme delà section d'ingé
nieurs chimistes de l'Ecole d'ingénieurs a été établi pour 
préparei' les étudiants, dans le minimum de temps, à lu car
rière de chimiste industriel : il comprend, à côlé des bran
ches puretnenl chimique.- et mathématiques, la mécanique 
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appliquée, l'électricité industrielle, des notions de dessin et 
de construction, etc. 

l.e diplôme de chimiste est conféré aux étudiants île la Fa
culté des sciences après six semestres d'études au minimum. 
Les examens du diplôme ont lieu à la lin du second, du qua
trième et. du sixième semestre. Les étudiants ne sont pas as
treints à un régime inlérieurseiublableà celui de l'Ecole d'in
génieurs, niais doivent justifier de la (réquenfaiion des cours 
-et laboratoires obligatoires (pour le plan d'études, voir le règl. 
pou!' l'obi ention du diplôme de chimiste). — Le diplôme de chi
miste porte la mention de la spécialité que le candidat a plus 
particulièrement approfondie soil : chimie organique, chimie 
minérale, électrochimie et denrées alimentaires. Le pro
gramme comprend, à côté des branches chimiques théoriques 
-et de la physique, la chimie appliquée, les mathématiques et 
l'élpctroehimie. Les étudiants qui se destinent à l'analyse des 
denrées alimentaires sont dispensés de ces dernières disci
plines, qu'ils remplacent par la bactériologie, la botanique et 
l'analyse générale et microscopique des denrées. — Les di
plômes d'ingénieur chimiste et de chimiste ne sont pas les 
seuls qui puissent, sanctionner les études de chimie faites à 
l'Université de Lausanne. Les étudiants peuvent aussi orga
niser leurs études à leur gré et obtenir, après des examens 
théoriques et pratiques, des certificat a d'et a des supérieures 
dans les différentes disciplines. La licence ès sciences est ac
cordée, sous certaines réserves, aux porteurs de cinq certi
ficats (voir page 82). 

Enfin, les études de chimie peuvent également être sanction
nées par le diplôme de docteur es sciences, qui est accordé aux 
porteurs d'au moins trois certificats d'études supérieures ayant 
préparé une thèse flans les laboratoires do Lausanne, après 
les épreuves prévues par le règlement de la Faculté. 
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CERTIFICAT D'APTITUDE A L'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE 

Ce cettilicaC exigé pur les autorités cantonales pour l'ensd-
.gnement secondaire officiel des sciences, est délivré aux can
didats licenciés (sous certaines réserves quant au choix des en
seignements suivis, voir plus luuit) qui oui pris part à des 
cours de pédagogie, subi de laçon satisfaisante un examen 
sur la matière de ces cours et donné en outre, avec succès, 
un cerlain nombre de leçons dans les établissements publics 
secondaires. Ces leçons sont données en présence de 
membres de la Faculté des sciences. Pour renseignements 
complémentaires, s'adresser au Doyen. 

EXAMENS FACULTATIFS SANS JURY 

Sur leurdemande, les étudiants peuvent subir des examens 
aux lins de semestres sur n'importe quel cours suivi pur 
eux ; ces examens se font par le professeur intéressé, sans 
jury. Leur sanction est une simple attestation qui n'est ni un 
certiJicat, ni un diplôme, ni un grade. Elle est donc sans va
leur au point de vue universitaire. Le but de cette facilité 
donnée aux étudiants est simplement de leur permettre (à eux 
ou à leurs parents) de se rendre compte s'ils ont suivi avec 
fruit un cours universitaire (voir règlement général de l'Uni
versité du'8 mars 1918, art. 53). 

LISTE DES PUBLICATIONS A CONSULTER 

Règlement général de l'Université du 8 mars 1918. — 
Règlement de la Faculté des sciences 1,1927). — Programme 
des certificats d'études supérieures de la Faculté des scien
ces. — Règlement pour l'obtention des licences ès sciences 
(diplôme d'Etat"). — Règlement de l'Ecole de pharmacie du 
25 juin 1928. — Règlement pour le doctorat en pharmacie. 
— Règlement et programme de l'Ecole d'ingénieurs. — Rè
glement et plans d'études pour l'obtention du diplôme de 
chimiste. — Plan d'études pour l'obtention du diplôme de 
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géologue-prospecteur. — lièglement des examens fédéraux 
de médecine et de pharmacie.— Abrégé du règlement 
de l'Ecole des Sciences sociales et politiques i section péda
gogique) du S août l'.M7. — Programme des examens de 
l'Ecole des Sciences sociales et politiques, p. ss. 

S E C T I O N D E S S C I E N C E S M A T H É M A T I Q U E S , 

P H Y S I Q U E S E T N A T U R E L L E S 

a) Sciences mathématiques. 

M . Gustave D U M A S , prof. ord. 

1. Calcul différentiel et intégral 5 h. 
Mardi, a 8 h. ; mercredi, de 7 à 9 h. ; jeudi, de 

10 à 12 h., aud. XV. 
•2. Exercices 2 h. 

Mardi ou vendredi après-midi. aud. XXII. 

3. Répétitions 1 h. 

Mardi ou vendredi après-midi, aud. XXII. 

4. Compléments (4° semestre) 3 h. 

Jours et heures à fixer. 

M . Jules M A R C H A N D , prof. extr. 

5. Géométr ie descriptive 2 h. 

Mercredi, de 8 â 10 h., aud. XV. 

6. Epures 4 h. 

Mercredi, de 14 à :IS h., Chauderon. 

7. Répétitions 1 h. 
Mardi, à 16 h., aud. X X I I I . 

S. Mathématiques générales 2 h. 

Mardi, de 10 à 12 h., aud. XXIV. 

9. Compléments de mathématiques générales. 2 h. 

Jours et heures à fixer. 
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10. Exercices de mathématiques générales . . 2 h. 

Vendredi, de 8 à 10 h., and. XXIV. 

M . Répétitions de mathématiques générales . I h. 

Vendredi, à 1 Oh., aud. XXIV. 

12. Géométr ie supérieure . . . . . . . 2 h. 

Joursel heures à fixer. 

'13. Exercices de géométr ie supérieure . . . 1 h. 

•lour et heure à fixer. 

M. Benjamin M A Y O H , prof. ord. 

14. Mécanique rationnelle (2° sem. ) . . . . 2 h. 
Lundi, de 8 à 10 h., aud. XV. 

1ô. Mécanique rationnelle ( 4 e sem. ) . . . . 2 h. 

Jeudi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 
16. Exercices de mécanique rationnelle (2" sera.) 2 h. 

Vendredi, do 10 à 12 h., aud. XVIT. 
'J7. Exercices de mécanique rationnelle { 4 e sem. ) 1 h. 

Jour et. heure à fixer. 

1S. Mécanique analytique 2 h. 

Samedi, de 10 à 12 h., aud. XVII. 

M . Gustave J U V E T , prof. ord. 

19. Astronomie : la régularisation du problème 

des trois corps (suite) 3 h. 
Mercredi, à 11 h. ; jeudi, de 10 à 12 h., bureau 

du prof. X" 17, Palais de Rumine. 
•20. Analyse vectorielle et géométrie infinitési

male 2 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. XV. 

2 1 . Répétit ions d'analyse vectorielle . . . . 1 h. 
Mardi, à 11 h., aud. XV. 

22. Mécanique 2 h. 
Mercredi, de 9 à 11 h., aud. XXIV. 



F A C I J I . T K D K S S U I K N C K S !>1 

23. Exercices <io mécanique I h. 

Lundi, â H h., aud. XXIV. 

24. HépétUioiis de mëciinique '/oh. 
Lundi.. â 10 h., aud. XXIV. 

Séminaire de mathématique dirigé par les 
professeurs de mathématique. 
.Mercredi, dès I 7 h., aud. XXIV. 

M. Jules C i i U A i i h , prof. extr. 

25. Calcul des probabilités ( 2 e partie) . . . . 3 h. 
Mardi, de 14 â 10 h.: vendredi, à I") h., and. I t l'''. 

M. Dimilry M J K I M A N O F F . chargé de cours. 

26. Théor ie des fonctions 3 h. 
Mercredi, à 14 h. ; vendredi, de 14 à 10 h., 

aud. XXIII. 

"27. Exerc ices . . 2 h. 

Mercredi, de 15 à 1 7 h., aud. XXIII. 

h) Sciences physiques et naturelles. 

M. Albert P E U H I K R , prof. ord. 

28. Physique expérimentale 5 h. 

Lundi, de 10 à l'2 h.: mardi, à 11 h. ; mercredi. 
" de 9 à 11 h., aud. XIV. 

29'. Manipulations de physique, pour débutants. 
2 après-midi. 

Jeudi ou vendredi, de 14 à 18 h. 

30. Travaux pour étudiants avancés et recherches. 
Tous les jours. 

3 1 . Physique générale J ( thenuodynumique) 
(pr iv. ) 5 h. 

Jeudi, de 8 â 10 h. : vendredi, à 9 h. ; samedi, 
de 8 à 10 il., aud. XIV. 
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32. (Répétitions et exercices (pr iv . ) 1 h. 

Vendredi à 8 h., aud. XIV. 

M. Paul D U T O I T , prof. ord. 

33. Klectrothermie . 2 1 ) . 
Vendredi, de 8 à 10 h., aud. XIII. 

34. Chimie minérale spéciale 3 h.. 

Mardi, de 9 à 11 h., aud. M i l ; vendredi, à 10 h., 
aud. XIII 

35. Laboratoire de chimie minérale, pour étu
diants avancés. Tous les jours.. 

30. Laboratoire de chimie minérale et analytique. 

4 après-midi . 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 

(F.n collaboration avec le professeur MeMet). 

.\J. Henri G O L D S T K J N . prof. extr. 

37. Chimie organique générale 6 h. 
Lundi, de 8 à 10 h. ; mercredi, à 11 h. : jeudi, . 

de l o à l'J h. ; répétition vendredi, à 9 h., 
aud. XII. 

38. Médicaments synthétiques (antiseptiques et 
chimiothérapie) 1 h. 

Jeudi, à 17 h., aud. XIII. 

39. Laboratoire de chimie organique. Tous les jours. 

M. Rodolphe M K L L K T . prof. extr. 

40. Chimie analytique 2 h.. 

Vendredi, de 10 à lti h., aud. XII. 

41. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 

Lundi, à 10 h., aud. XII. 

42. Analyses industrielles 2 h. 

Mercredi, de 17 à 19 h., aud. XII. 
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43 Laboratoire de chimie minérale et analytique. 
4 après-midi. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, de 14 à 18 h. 
(En collaboration avec le professeur Dutoit) 

M. Marcel D U B O U X . prof. extr. 

44. Chimie physique 2 h. 
Samedi, de 9 k 11 h., aud. XXVIII. 

hépétitions 1 h. tous les 15 jours. 

Lundi, à 11 h., aud. XXVI1L 

45. Thermodynamique chimique 1 h. 

Jeudi, à 8 h., aud. XXVUL 

46. Exercices 1 h. 

Mardi, à i l h., aud. XXVIII. 

47. Répétit ions I l ) , tous les 15 jours. 

Jeudi, à 9 b., aud. XXVHI. 

48. Exercices de chimie physique eL d'électro

chimie 1 après-midi. 

49. Travaux de recherches pour étudiants avancés. 

Tous les jours. 

M. Charles A R R A G O N , chargé de cours. 

50. Analyse des huiles minérales et des savons. 2 h. 

Mercredi, de 10 à 12 h., aud. XXVIII. 

51 . Laboratoire d'analyse des denrées. 1 après-midi. 

Jeudi, de 14 â 18 h., Policlinique. 

M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

52. Laboratoire de chimie physiologique (bio
chimie normale et pathologique). J après-midi. 

Mercredi, de 14 à 18 h., Ecole de chimie. 

53. Laboratoire de chimie toxicologique. 2 après-midi. 

Lundi et mardi, de 14 à 18 h.. Ecole de chimie. 
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M. Maurice L I X ; I : O N , prof. ord. 

54. Géologie générale 2 h. 
Lundi, de 14 à 16 h., aud. XVII. 

55. Géologie stratigraphique i h. 
Lundi, à 10 h., aud. XVII. 

50. Répétit ions (pour étudiants ingénieurs) . . 1 h. 

Lundi, à 16 h., Laboratoire de géologie. 

57. Laboratoire pour certificats-. . . 2 après-midi . 

Mardi et mercredi, de Li à 18 h., Laboratoire 
de géologie. 

58. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours. 

59. Exercices de levers de cartes géologiques. 

2 semaines à la lin du semestre. 

00. Excursions géologiques. 

(Voir les affiches au laboratoire.) 

M. Louis D K V K K L N , pruf. extr. 

61. Minéralogie générale 2 h. 

Jeudi, à 7 h. ; vendredi, à 15 h., aud. XVII. 

02. Répétitions 1 li. tous tes 15 jours. 
Vendredi, à 14 h., Laboratoire de minéralogie. 

03. Minéralogie descriptive 2 h. 

Mardi, de 7 à l» h., aud. XVII. 

6 L Pétrographie 2 h. 
Mercredi, de l o à 12 h.. Laboratoire de minéralogie. 

05. Gîtes métallifères 2 h. 

Mardi, de 14 à 10 h., Laboratoire de minéralogie. 

(Mi. Laboratoire de minéralogie, pour débutants. 4 h. 

Mercredi, de 14 à 18 h. 

(î7. Travaux pour étudiants avancés. Tous les jours . 
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M. 

68. Anatomie comparée des vertébrés. . . . 5 h. 

Mardi et jeudi, de 7 à 1) h. ; vendredi, a 7 h., 
aud. XIX. 

69. Vertébrés de la Suisse 1 h. 
Vendredi, â 8 h., aud. XIX. 

70. Laboratoire de zoologie, pour étudiants 
avancés 8 h. 

Jours à iixer. 

71. Laboratoire de zoologie, pour débutants. . 4 h. 
Mercredi, de 14 à 18 h. 

72. Anatomie et physiologie générales . . . 2 h. 
Mardi, de 14 a 16 b., aud. XIX. 

73. Laboratoire d'anatomie et physiologie géné
rales S h. 

Jours à fixer. 

M . Ernest W I L C Z Ë K , prof. ord. 

74. Botanique systématique . • 4 h. 

Mardi, de 9 à M h.: mercredi., de 7 à 9 b., 
aud. XV1I1. 

75. Détermination des plantes 2 h. 

Mardi, de 16 à 18 b., aud. XVIII. 

76. Laboratoire pour étudiants avancés. Tous les jours. 

77. Excursions botaniques . . . 1 par semaine. 

M. Arthur M A I L L K F K K , prof, extr. 

78. Botanique générale : Physiologie végétale 
(2<= partie) i h. 

Jeudi, à 0 h., aud. XVIII. 

79. ( ïéuétique: (2« partie) 1 h. 
• Vendredi, à 11 h., aud. XVIti. 
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80. Laboratoire de physiologie végétale . . . 4 h. 

Jeudi, de 14 à 18 ti. 

81 . Laboratoire de physiologie végétale, pour 

étudiants avancés. Tous les jours. 

82. Laboratoire d'histologie végétale . . . . 2 h. 

Mardi, de 14 à lli h. 

83. Laboratoire de botanique, pour étudiants 
avancés. Tous les jours. 

84. Laboratoire de génétique, pour étudiants 
avancés. Tous les jours. 

M . Bruno G A L U - V A L E I U O , prof. ord. 

85 Hygiène. (Cours théorique avec démonstra
tions). Introduction : sol, eau, air, vête
ments et soins corporels. Prophylaxie 
spéciale des maladies parasitaires . . . 3 h. 
Lundi, jeudi et vendredi, à 14 h., ami. XXIX. 

8(1 Hygiène industrielle. Cours théorique avec 
démonstrations 2 h. 

Jeudi, de 17 à 19 h., aud. XXIX. 

87. Parasitologie. Cours théorique, aveedémons-
tralions, sur les parasites végétaux et les 

. maladies qu'ils déterminent, dans nos cli
mats et dans les pays chauds . . . . 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

88. Laboratoire de parasitologie, (en collaboration 
avec .M. M. Bornand. privat-docent) . . 3 h. 

Mercredi, de 15 à 18 h.. Institut d'hygiène. 
80. Chapitres choisis d'hygiène et de parasito

logie (cours théorique avec démonstrations) 1 h. 
Vendredi, à 17 h., aud. XXiX. 

00. Travaux de laboratoire pour étudiants avan
cés, médecins, vétérinaires, pharmaciens 
et dentistes Tous les jours. 
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M . Paul-Louis M E R C A N T O X . prof. extr. 

91 , Topographie d'exploration ; exercices pratiques. 
1 journée sur le terrain. 

Mercredi. 

92. Météorologie générale 2 h. 

Mardi, de 10 a 12 h., aud. XI. 

93. Géophysique 2 h. 

Vendredi, de 14 à 10 h., aud. XI. 

M. Elie ( T A G N E B I N , chargé de cours. 

94. Paléontologie 2 h. 
Mardi, de 9 à 11 h., aud. XVII. 

M. Arthur F A T H , chargé de cours. 

95. Chimie industrielle 2 h. 
Mercredi, de 8 à 10 h., aud. XIU. 

96. Répétitions 1 h. tous les 15 jours. 

Mercredi, a 7 h., aud. Xlll. 

Pédagogie. 

M. Arnold R E Y M O N D , prof ord. 

M. Auguste D E L U Z . prof. extr. 

(Voir Ecole des sciences sociales et politiques.) 

Philosophie. 

M- Arnold R E Y M O N U , prof. ord. 

97. Méthodolog ie : principes de logique formel le . 1 h. 
Lundi, à 17 h., and, 1. 

98. Introduction aux problèmes philosophiques. 1 h. 
Vendredi, à 18 h., aud. L 

7 
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Géoijrapiiie 

M . Charles U I E H M A N N . 

{ Vo i r l''ricnlt<'i des lut Ires >;t Ecole des liantes « Indes commercia les . ) 

i'riuat iloceiits. 

M . Frédéric J A C C A I U I . 

00. Les climats de l 'Furope 1 h 
Jeudi, à il h., aud. XVII. 

M . Henri VMS. 

(N'i' [H'i'fesse p:is ce semes l iv . ) 

M . Nicolas O U U A N O E F . 

( X e urolesse |>as ce semestre. ) 

M . Félix V A N E Y . 

100. A lgèbre I h 

Jour el. heure à fixer, aud. XXIII. 
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ECOLE DE PHARMACIE 
A. Les candidats au diplôme fédéral de pharmacien sont 

soumis aux exigences dn Règlement des examens fédéraux 
pour les médecins, les dentistes, ies pharmaciens et les vété
rinaires, du 29 novembre 1912. 

IL Les études et examens des candidats au diplôme de 
pharmacien do l'Université sont régis par les dispositions 
suivantes, ainsi i.pie par le règlement de l'Ecole de phar
macie. 

Pour1 être immatriculé, le candidat doit être porteur d'un 
baccalauréat, d'un certificat de maturité suisse, ou de litres 
équivalents. 

Les examens pour l'obtention du diplôme de pharmacien 
Lie l'Université sont au nombre de deux, savoir': 

1» l'examen de sciences naturelles pour pharmaciens ; 
2" l'examen du diplôme de pharmacien de l'Université. 

Ils se font l'un et fautre à la session de mars ou à celle 
d'octobre. 

Pour ies conditions d'admission aux examens ainsi que 
pour le programme des examens, consulter le règlement de 
l'Ecole de pharmacie. 

La durée des études est de six semestres. 

Les cours obligatoires sont : 
botanique générale, systématique et pharmaceutique; phar-
macognosie : chimie minérale, organique, analytique et phar
maceutique : toxicologie ; analyse des denrées alimentaires ; 
physique : hygiène et parasitologie (bactériologiei; pharmacie 
galénique. 

Les laboratoire* obligatoires sont : 
histologie végétale ; pharmaeognosie (rnicioscopie des dro

gues ) ; chimie analytique; chimie pharmaceutique; physique; 
toxicologie: urologie; parasitologie (bactériologie); phar
macie galénîque. 
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Les CAHII-S facultatifs sont: 

chimie organique spéciale (série aromatique) ; chimie physio

logique : chimie des alcaloïdes et médicaments organiques 

synthétique ; zymochimie ; zoologie : comptabilité commer

ciale. 

Les laboratoires facultatifs sont : 

analyse des denrées alimentaires ; zoologie et anatomie 

comparée. 

OÛCTOKAT KN PHAKMACIL 

Les pharmaciens diplômés qui remplissent les conditions 
précisées par un règlement spécial peuvent, être admis sans 
autre au doctorat pour les branches suivantes : botanique 
pharmaceutique, pharmacognosie. hygiène el parasitologie, 
chimie pharmaceutique et pharmacie. 

Les pharmaciens diplômés ne remplissant pas les condi
tions précisées par le. règlement spécial ou qui veulent pré
parer un doctorat dans une autre branche doivent avant 
d'être admis obtenir le certificat de la branche qu'ils ont 
choisie. 

P r o g r a m m e . 

Les cours du premier cycle des études de Pharmacie 
figurent au programme de la Faculté des sciences. 

I . L e s c o u r s s p é c i a u x a u d e u x i è m e c y c l e d e s é t u d e s 
s o n t l e s s u i v a n t s : 

M. Rodolphe M E L L E T . prof, extr. 

1. Laboratoire de préparations et d'analyses phar

maceutiques 3 demi-journées. 
Ouvert tous les jours, sauf samedi après-midi, 

de 8 à 12 h. et de 14 à 18 h. 
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M. Casimir S T R Z Y Z O W S K I , prof. extr. 

2. Chimie pharmaceutique 2 h. 

Jeudi, de 15 à 17 h., aud. XIII. 

3. Laboratoire de détermination des principes 

actifs des médicaments i h. 
Lundi, de 8 à 12 h., Ecole de chimie. 

M. Ernest W I I . C Z K K . prof. ord. 

4. Botanique pharmaceutique et pharmaco-
gnosie 4 h. 

Jeudi et vendredi, de 7 â i) h., aud. XVIII . 

5. Laboratoire de mieroscopie appliquée aux 

drogues et aux épices 4 h. 

Vendredi, de 14 à 1.8 h. 

M. Bruno G A i . r a - V A L E K i o , prof. ord. 

f i Hygiène 3 h. 
Lundi, jeudi et. vendredi, à 14 h., aud. XXIX. 

7. Parasitologie (Bactériologie) 2 h. 

Mardi et mercredi, à 14 h., aud. XXIX. 

M. Henri G O I . A Z , prof, extr 

S. Pharmacie galéuique i h. 

Mercredi a 7 h. :J0. Hôpital cantonal. 

9. Laboratoire de pharmacie galénique . . . 3 h. 
Mercredi, à 8 h. :i0, Hôpital cantonal. 
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I I . L e s c o u r s e m p r u n t é s à l a F a c u l t é d e s s c i e n c e s et à 
l ' E c o l e d e s h. è. c. sont les s u i v a n t s ; 

Faculté des science* : Physique expérimentale, laboratoire 
de physique (M. Perriei'V — Chimie minérale (M. Du toit). 
— Chimie organique spéciale (M. floldstein). — Chimie ana
lytique (M. Alellct). — Laboratoire de chimie minérale et 
analytique t MM. Dutoit ot Meilel). — Chimie physiologique, 
laboratoire de chimie t.oxicologique. laboratoire de chimie 
physiologique i M. Strzyzowski). — Botanique générale et 
sy.stém;itique. détermination des plantes, laboratoire de bota
nique pour avancés (M. Wilczek). — Physiologie végétale, 
laboratoire d'histologie végétale pour débutants, laboratoire 
d'anatomie et de physiologie végétale pour avancés, généti
que, laboratoire de génétique (M. Maillefer). — Hygiène 
hygiène industrielle, parasitologie. chapitres choisis d'hygiène 
et de parasitologie, laboratoire d'hygiène et de parasitologie 
(M. Galli-Valérie). — Anatomie et physiologie générales 
(M. Murrsier). — Analyse des denrées et laboratoire d'ana
lyse des denrées (M. Arragon). 

Ecole des h. é. e. .- introduction aux études commer
ciales (M. Biaser). 
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SECTION DES SCIENCES T E C H N I Q U E S 

sorr 

ÉCOLE D ' I N G É N I E U R S 

L'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne prépare 
aux* carrières d'ingénieur civil, d'ingénieur mécanicien, d'in-
génieui'électricien et d'ingénieur chimiste. La durée normale 
des éludes nécessaires à l'obtention du diplôme d'ingénieur 
est de sept semestres. Au point de vue de la matière en
seignée, les six premiers semestres sont groupés deux à deux 
en années d'études. Les étudianls qui se proposent de par
courir le cycle normal des études, en vue d'obtenir le diplôme, 
doivent se faire admettre au régime intérieur de l'Ecole.-Ce 
régime consiste en un ensemble de travaux graphiques, 
d'exercices pratiques, d'opérations sur le terrain, de répé
titions et d'interrogations, rationnellement combiné avec les 
cours, les exercices de calcul et les travaux de laboratoire, 
ï/admission au régime intérieur ne peut avoir lieu que dans 
l'une des deux premières aimées d'études. Sont admis de 
•droit au régime intérieur dans le premier semestre d'études : 
les candidats porteurs du baccalauréat du Gymnase scientifi
que, du baccalauréat ès lettres spécial du Gymnase classique, 
ou d'un titre reconnu équivalent. 

Le programme spécial de l'Ecole d'ingénieurs est envoyé 
sur demande. 

Doctoral ès sciences lecltuiques. Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences leohniques. il faut remplir- les conditions 
suivantes : 

a) Etre ingénieur diplômé de 1 T niversilé de Lausanne ou 
présenter un titre équivalent, après avoir étudié pt-ndantdeuï 
semestres au moinsà l'Ecole d'ingénieurs 
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b) Présenter un travail de doctorat prouvant l'aptitude du 
candidat aux recherches scientifiques personnelles et dont le 
sujet est emprunté à l'une des matières enseignées à l'Ecole. 

c) Subir en séance publique un examen oral sur la disser
tation présentée. 

d) Acquitter un droit de 150 francs pour les porteurs du 
diplôme d'ingénieur de l'Université de Lausanne, de 200 francs 
pour les candidats qui ont étudié pendant deux semestres 
au moins à l'Université de Lausanne et de 300 francs pour 
les autres candidats. 

M. Gustave D U M A S , prof. ord. 

Calcul différentiel et intégral, I ] 1 . . . 5 h. 

Exercices de calcul. Il 2 h. 

Répétit ions de calcul, I I i b . 

M . -Iules M A R C H A N D , prof. extr . 

Géométr ie descriptive, I l 2 h. 

Exercices de géom. descriptive, 11. 1 après-midi. 

Répétit ion, Il -J h. 

Mathématiques supérieures, 11 . . . . 2 h. 

Exercices de mathém. supérieures. Il . . 2 h. 

Répétit ion, Il I h. 

M. Renjamin M A V O R , prof. ord. 

Mécanique rationnelle, i l 2 h. 

Mécanique rationnelle, IV 2 h. 

Exercices de mécanique rationnelle. U . . 1 h. 

Exercices de mécanique rationnelle, IV. . I h. 

Répétit ions, Il et .IV 2 h. 

1 Les chiffres romains indiquent le semestre d'études auquel 
le cours correspond. 
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M . Gustave J U V K T . prof. ord. 

Analyse vecL. et géom. infinitésimale, Il . 2 h. 

Hépétitions '1 h. 

Mécanique théorique, II 2 h. 

Exercices de mécanique, 11 1 h. 

Répétitions, Il h. 

M. Albert P E R R I E R , prof. ord. 

Physique générale, 11 5 h. 

Répétitions, 11 i h. 

M . Henri GO L T I S T K I N , prof. extr. 

Médicaments synthétiques, VI I h. 

Chimie organique et exerc ices , II . . . 6 h. 

Laboratoire de chimie organique, IV 4 après-midi 

M. Rodolphe M E L L E T , prof. extr. 

Chimie analytique, I l 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analy
tique. 1 i après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Dutoit. > 

Répétitions, Il '/._, h. 

M. Arthur F A T H , chargé de cours. 

Chimie industrielle, IV et VI; 3 h. 

Répétit ions, I V et VI 1 h. 

M. Paul D U T O I T . prof. ord. 

Chimie minérale spéciale V I 3 h. 

Electrothermie et électrométal lurgie, VI . 2 h. 

Répétit ions. VI 2 h. 

Laboratoire de chimie minérale et analyti
que, î . . . . . . . . . . . 4 après-midi. 

(En collaboration avec le prof. Mellet.) 
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M. Marcel DUBOUX, prof. extr. 

Chimie physique théorique, IV . . . . 2 It. 

Thermodynamique chimique et exercices,VJ 2 h. 

Laboratoire de chimie physique et d'électro-
chimie, VI A après-midi. 

Répétitions, IV et VI I !/ a h. 

M. Maurice L U G E O N , prof. ord. 

Géologie générale. 1 . . . . . . . . 2 h. 

Excursions géologiques (voir les affiches au 
laboratoire). 

M. Louis D É V E R L N . prof, exti 

Minéralogie générale , 11 . . . . 

Laboratoire de minéralogie. IV 

Répétition, II 

M. Henri C H E N A U X , prof, exlr. 

Topographie. IV . . . 2 h. 

Exercices de topographie sur le terrain, JV 
1 après-midi . 

Exercices de lopographie sur le terrain. VI 
1 journée. 

Répétitions, IV et VII I h. 

M. Jean Bot .OMEY, prof. extr. 

Conslruction de chemins de fer, IV . . . 3 h. 

Exercices de construction de chemins de fer 4 h. 

Exercices de connaissance de matériaux 

pierreux 4 h. 

» Maçonneries 2 h. 

Répétitions. TV 1 h. 

2 h. 

/j. h. 
L L h. 
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M. Adrien P A I U S . prof, extr. 

Ponts massifs, VI 2 h. 

Exercices, VI 4 h. 

Répétitions, VI . iji h. 

i l . Robert P I O T . chargé de cours. 

Construction et entretien de routes, VI . . 'S h. 

Exercices, VI 4 h. 

Répétit ions, VI i ( i h. 

M. Antoine D U M A S , prof. extr. 

Eléments des machines, 11 1 h. 

Eléments des machines, VV 3 h. 

Exercices d'éléments des machines, I V . . 4 h. 

Dessin, 11 1 h. 

Projets, VI 4 h. 

Connaissance des matériaux, IV , et labora
toire d'essais 4 h. 

Répétit ions. Il et IV 1 h. 

M. Henri F A V E Z , prof. extr. 

Electro technique théorique. Constructeurs 
et chimistes, IV 2 h. 

Klectrotechnique appl iquée. Constructeurs 
et chimistes. VI 2 h. 

Répétit ions, IV et VI 1 h. 

Laboratoire de physique, I V 4 h. 

M. P ierre O C U K Y , prof. extr. 

Hydraulique, IV 2 h. 

Machines hydrauliques. Mécaniciens et élec
triciens. VI 3 h. 
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Machines hydrauliques. Constructeurs et 
électriciens, IV 1 h. 

Répétit ions, IV I h. 

Exercices de machines hydrauliques. VI. . 8 h. 

M. Auguste D O M M K U , prof. ord. 

Constructions fer et bois, JV . . . 1 . . 2 h. 

Exercices et projets de constructions fer et 

bois, IV 4 h. 

Constructions métall iques, VI '2 h. 

Exercices el projets de constructions métal

liques. VI *. . 4 h. 

Répétit ions, IV et VI i h. 

M. Charles COI .OMBI , prof. extr. 

Machines thermiques. Constructeurs et chi
mistes, IV. . . . 1 II. 

Machines thermiques. Mécaniciens et élec
triciens, IV 2 h. 

Machines thermiques. Mécaniciens et élec
triciens, VI 3 h. 

Exercices et projets de machines thermi
ques, VI 8 h. 

Répétitions, IV et VI 1 h. 

M. Alfred S T U C K Y , prof. extr . 

Travaux hydrauliques, VI 3 h. 

Exercices de travaux hydrauliques, VI . 4 h. 

Aménagement des chutes d'eau, VI . . . 3 b. 

Répétitions. VI I h. 
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Eleetrotechnique théorique, IV . 4 h. 

Laboratoire d'électricité, VI . . . . . . 4 h. 

Répétitions, VI . . . 1 h. 

M. Ernest J U I L L A R U , prof. extr. 

Eleetrotechnique théorique, VI . . . . 3 h. 

Constructions électro-mécaniques, VI . . 3 h. 

Exercices et projets, V I 8 h. 

Répétit ions, VI . 2 h. 

.M. Léon IrïniXE, prof. extr. 

R e s i s l a n c e d e s m a t e r i a u x . i l . . . . 2 h. 

Exerc. de résisL. des inalér. et statique, I I . 2 h. 

Statique graphique, 11 . . . . . . 2 h. 

Statique graphique, I V 3 h. 

Exercices de statique graphique, IV . . . 2 h. 

Répétit ions, I l et IV 2 h. 

M. Jean S P I R O , prof. extr. 

Législation industrielle. VI 2 h. 

Répétit ions, VI '/., h. 

M. Charles BONJOUR, prof. extr. 

Composition architecturale, V . . . 2 h 

Exercices, VI 4 h. 

http://Resislancedesmateriaux.il
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Plan iVétudes pour yéomèh'es. 

( 2 E semestre.) 

M. Jules M A U G H A M ) , prof. extr. 

Mathématiques supérieures 2 h. 

Exercices de calcul ' 4 h. 

Géométr ie descriptive 2 h. 

Exercices de géométrie descriptive . . . 4 h. 

M. Henri C H E N A U X , prof. extr. 

Topographie, 11 o lu 

Topographie IV 2 h. 

Exercices de topographie, H . . . . 4 h. 

Exercices de topographie, IV 8 h. 

Exercices sur le terrain à la fin du semestre 

2 semaines. 

M. Auguste A M S E R M E T , chargé de cours. 

Dessin de plans et cartes 11 et IV . . . . S h. 

Mensuration cadastrale, IV 2 h. 

Exercices de mensuration cadastrale, IV . 4 h. 

M. Louis H Ë G G , chargé de cours, 

Législation cadastrale, IV . . . . . . 2 lu 
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M . -Max S C H W A R Z , chargé de cours. 

Remaniements parcellaires 3 h. 

Exercices de remaniements parcellaires. . 4 h. 

M . Jean C H U A R D , chargé de cours. 

Droit civil 3 h. 

M . Paul M O U T T K T , chargé de cours. 

Génie civil 1 h. 

M. Pierre O C U E Y , prof. extr. 

Hydraulique. IV 2 h. 

Le Recteur de V Université 

A r n o l d B I . V f l O \ l > . 

Vu et approuvé par le Département de l'Instruction 

publique et des Cultes. 

Lausanne, le 12 janvier 1931. 

Le Chef du Département 

M A U R I C E P A S C H O U D . 
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COMITE DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
Ce comité, nommé par ia commission universitaire, 

est composé de professeurs et de personnes s'intéres-

sant à l 'Université et à son développement. Il admi

nistre la salle de lecture des étudiants ; il procure 

aux étudiants tous les renseignements nécessaires pour 

faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

M A I S O N DES É T U D I A N T E S 

Le Comité de patronage attire l'attention des étu

diantes sur 

La Maison des étudiantes, 
avenue du Léman, 30. Directrice : MUe Hau. 

Elles y trouveront, à des prix très favorables, cham

bres et pension, ou pension seule. Le Comité recom

mande vivement aux étudiantes cette utile institution. 

Foyer des étudiants, Valeniin, 23 

ouvert la semaine, tous les jours, de J5àd8 h.; le diman

che, dès 20 heures, à tous les étudiants et étudiantes. 

Salles confortables, bibliothèque, piano. 
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LABORATOIRES, CLINIQUES, BIBLIOTHÈQUES 

ET MUSÉES 

I. Laboratoires. 

1. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E M I N É R A L E ET A N A L Y T I 

QUE [place du Château). Directeurs : M M . D U T O I T et 

M E L L E T , professeurs. 

2. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E M I N É R A L E E T I N D U S 

T R I E L L E {place du Château). Directeur : M. D U T O I T , 
professeur. 

3. L A B O R A T O I R E DE CHIMIE O R G A N I Q U E (place du 

Château). Directeur : M . G O L U S T E I N , professeur. 

4. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E PHYSIQUE E T D ' É L E C T U O -

C H I M I E [Solitude, 19). Directeur : M . D U B O U X , pro

fesseur. 

5. L A B O R A T O I R E D E P R É P A R A T I O N S ET D ' A N A L Y S E S 

P H A R M A C E U T I Q U E S (place du Château). Directeur : 

M . M E L L E T , professeur. 

6. L A B O R A T O I R E D E C H I M I E P H Y S I O L O G I Q U E , T O X I -

GOLOG I Q U E E T P H A R M A C E U T I Q U E (place du Château). 

Direc teur : M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

7. S E R V I C E D E R E C H E R C H E S L É G A L E S DU S A N G ET 

D E S T A C H E S S U S P E C T E S {place du Château). Directeur : 

M. S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 

8. L A B O R A T O I R E D E P H A R M A C O L O G I E {place du Châ

teau). Directeur ; M . S T R Z Y Z O W S K I , professeur. 
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9 . L A B O R A T O I R E DE P H Y S I Q U E (PLACE DU CHÂTEAU]. 

Directeur: M . P E R R I E R , professeur. 

1 0 . O B S E R V A T O I R E M É T É O R O L O G I Q U E (CHAMP-DE-

VAIR). Directeur : M . M E R C A N T O N , professeur. 

1 1 . L A B O R A T O I R E DE P H O T O G R A P H I E (PLACE DU CHÂ

TEAU). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

1 2 . I N S T I T U T DE P O L I C E S C I E N T I F I Q U E (PLACE DU 

CHÂTEAU). Directeur : M . B I S C H O F F , professeur. 

1 3 . L A B O R A T O I R E D ' É L E C T R I C I T É I N D U S T R I E L L E (PLACE 

DU CHÂTEAU). Directeur : M . L A N D R Y , professeur. 

1 4 . L A B O R A T O I R E DE B A C T É R I O L O G I E , DE P A T H O L O 

G I E E X P É R I M E N T A L E ET D ' H Y G I È N E (SOLITUDE, 19 J. 

Directeur : M . G A L L I - V A L E R I O , professeur. 

1 5 . L A B O R A T O I R E D ' A N A L Y S E C H I M I Q U E ET B A C T É 

R IOLOGIQUE DES D E N R É E S ET BOISSONS {SOLITUDE, 19). 

Directeur: M . Â R R A G O N , chargé de cours. 

1 6 . L A B O R A T O I R E D ' H I S T O L O G I E (ECOLE D? MÉDECINE). 

Directeur : M . P O P O F F , professeur. 

17. L A B O R A T O I R E DE BOTAN IQUE S Y S T É M A T I Q U E ET 

DE MICROSCOPIE BOTAN IQUE (PALAIS D.E RUMINE, 3e 

ÉTAGE, AILE NORD). Directeur: M . W I L C Z E K , professeur. 

1 8 . L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E V É G É T A L E ET DE 

G É N É T I Q U E (PALAIS DE RUMINE, 3 m a ÉTAGE, AILE NORD). 

Directeur: M . M A I L L E F E R , professeur. 

1 9 . L A B O R A T O I R E DE GÉOLOGIE (PALAIS DE RUMINE, 

P R ÉTAGE, AÏLENORDJ. Directeur : M . L U G E O N , professeur. 

2 0 . L A B O R A T O I R E DE M I N É R A L O G I E (PALAIS DE 

RUMINE, -/ER ÉTAGE, AILE NORD). Directeur : M . D É V E R I N , 

professeur. 

2 1 . L A B O R A T O I R E DE ZOOLOGIE ET D ' A N A T O M I E COM

P A R É E (PALAIS DE RUMINE, 3e ÉTAGE, AILE SUD). D i rec

teur : M . , professeur. 
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22. A M P H I T H É Â T R E O 'ANATOMIE (ECOLE DE MÉDECINE). 

Directeur; M. R O U D , professeur. 

23. L A B O R A T O I R E DE P H Y S I O L O G I E (CHAMP-DE-VAIR). 

Directeur ; M. A J Ï T H U S , professeur. 

24. L A B O R A T O I R E D 'EMBRYOLOGIE (ECOLE DE MÉDE

CINE). Directeur : M. P O P O F F , professeur. 

25. I N S T I T U T D ' A N A T O M I E P A T H O L O G I Q U E (HÔPITAL 

CANTONAL). Directeur : M. J. L. N I C O D , professeur. 

26. I N S T I T U T DE R A D I O L O G I E (HÔPITAL CANTONAL). Di

recteur : M . R O S S E L E T , professeur. 
27. L A B O R A T O I R E D 'ESSAI DES M A T É R I A U X (PLACE 

CHAUDERON, 3). Chef : M. A . D U M A S , professeur. 

28. L A B O R A T O I R E DE P H A R M A C I E G A L É M Q U E (HÔPITAL 

CANTONAL). Directeur : M. G O L A Z , professeur. 

II. Cliniques. 

1. C L I N I Q U E MÉDICALE (HÔPITAL CANTONAL). Direc

teur : M. Mi CHAUD, professeur. 

2. C L I N I Q U E C H I R U R G I C A L E (HÔPITAL CANTONAL). D i 

recteur : M. V U L L I E T . professeur. 

3 C L I N I Q U E O B S T É T R I C A L E ET GYNÉCOLOGIQUE (HÔ

PITAL CANTONAL, MATERNITÉ). Directeur : M. R O C H A T , prof. 

4. C L I N I Q U E D E R M A T O L O G I Q U E (HÔPITAL CANTONAL). 

Directeur : M. R A M E L , professeur. 

5. C L I N I Q U E O P H T A L M O L O G I Q U E (ASILE DES AVEUGLES). 

Directeur : M. G O N I N , professeur. 

0. C L I N I Q U E P S Y C H I A T R I Q U E (ASILE DE CERG). Direc

teur : M. P K E I S I G . professeur. 

7. C L I N I Q U E OTOLOGIQUE ET L A R Y N G O L O G I Q U E . (HÔPI

TAL CANTONAL}. Directeur : M . B A R R A U D , professeur. 

8. C L I N I Q U E P É D I A T R I Q U E (HÔPITAL CANTONAL, MATER

NITÉ). Directeur : M. T A I L L E N S , professeur. 

9. P O L I C L I N I Q U E (SOLITUDE, 19). Directeur : M . 

D E L A Y , professeur. 
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III. Bibliothèques. 

1. B I B L I O T H È Q U E C A N T O N A L E ET U N I V E R S I T A I R E . 

La salle de lecture est ouverte tous les jours de la se • 
maine : 

en hiver : de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. ; le sa
medi jusqu'à 17 h. ; du l*»1 novembre au 31 mars, 
de 20 h. à 22 h., lundi, mercredi et vendredi . 

en été : de 7 à 12 h. el de 14 à 18 h. ; le samedi 
jusqu'il 17 li. 

Le service du prêt à domicile est ouvert chaque jour : 
en hiver: de 9 % h. à 11 7, h. et de 14'/, h. à 17%h.; 

te samedi jusqu'à 16'/-> h. 
en été : de 8V., h. à Jl '/./h. et de 147* h. à h.; 

le samedi jusqu'à 16 '/,, h. 

2. B IBL IOTHÈQUE DE L A F A C U L T É DE D R O I T , P lace de 

la Cathédrale. Ouverte aux étudiants en droi t ; voir 
les affiches. 

3. B IBL IOTHÈQUE DE L ' E COLE D E S SC IENCES S O C I A L E S . 

Salle du Séminaire. S'y adresser le mercredi , dès 15h. 

4. B I B L I O T H È Q U E D E L ' E C O L E DES H A U T E S É T U D E S 

C O M M E R C I A L E S . Ouverte lundi et vendredi , d e ! 5 à 17 h. 
S'adresser Ancienne Académie,Cité Devant, Secrétariat. 

5. B IBL IOTHÈQUE DE L 'ECOLE DE M É D E C I N E : 

en h i v e r : de 18 h. à 19 h. mardi et vendredi, 
en été : de 17 h. à 18 h. le mardi et vendredi. 

6. B IBL IOTHÈQUE ET S A L L E DE T R A V A I L DE LA F A

CULTÉ DES L E T T R E S . Cité, Ancienne Académie , salle 7. 
Accessible aux étudiants immatriculés de la Faculté 
des lettres, sur dépôt d'une caution de 10 francs. S'a
dresser au Prof. G. B ONNARD, bibliothécaire. 

7. B I B L I O T H È Q U E S n E S I N S T I T U T S DE LA F ACULTÉ 

DES SCIENCES. (Séminaire mathématique, laboratoires 
de physique, de chimie, de zoologie, de botanique, de 
géologie, e t c . )— Collections spécialisées de périodiques, 
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réservées à l'usage des instituts. Leur consultation par 
des personnes étrangères à ceux-ci est subordonnée 
à l'autorisation des directeurs intéressés. 

8. S A L L E DE T R A V A I L DES É T U D I A N T S E N M A T H É M A 

T I Q U E S (rvede la Tour, S). Directeur : M . G . D U M A S , prof. 

9 . B I B L I O T H È Q U E DE L ' E C O L E D ' I N G É N I E U R S . S ' a 

dresser Valenlin, 2 . Tous les jours, sauf le samedi, 
de 1 4 à 17. h. 

10. S A L L E DE L E C T U R E DES É T U D I A N T S . Tous les 

jours, de 9 ;i 2 1 heures. 

I L B I B L I O T H È Q U E DE LA S O C I É T É D ' H I S T O I R E DE LA 

S U I S S E ROMANDE. Incorporée à la BibliothèqueCanlonale. 

•12. B I B L I O T H È Q U E ET S A L L E DE L E C T U R E DE L A S O 

CIÉTÉ V A U D O I S E DES SC IENCES N A T U R E L L E S . 4 0 0 pério

diques, incorporés à la Bibliothèque Cantonale à la fin 
de chaque année. 

La salle de lecture est ouverte aux étudiants lundi 
et vendredi, de 10 h. à midi, mercredi , de 1 4 à '16 h., 
Palais de Rumine . 

13, B I B L I O T H È Q U E C E N T R A L E S U I S S E P O U R L ' E N S E I 

G N E M E N T C O M M E R C I A L , publique et gratuite. Ouverte 
lundi et vendredi, de 15 à 17 h. S'adresser Ancienne 
Académie , Cité-Devant, Secrétariat. 

IV. Musées. 
1. M U S É E B O T A N I Q U E (Palais de Rumine). Pour le 

visiter, s'adresser au conservateur, M . W I L C Z E K , prof. 
2 . MUSÉE ' ZOOLOGIQUE (Palais de Rumine). Conser

vateur : M . MumsiER. Ouvert mercredi , samedi et 
dimanche, de 1 0 h. à midi et de 1 4 à 1 7 h., en été ; et 
de 1 4 à 1 0 h . . en hiver. 

3. M U S É E GÉOLOGIQUE ET M J N É B A L O G I Q U E (Palais 

de Rumine). Conservateur : M . L U G E O N , professeur. 
Ouvert mercredi , samedi et dimanche, de 1 0 h. à midi 
et de 1 4 à 17 h., en é t é ; de 1 0 h. à midi et de 1 4 à 
1 6 h., en hiver. 
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4 . M U S É E A G R I C O L E . S 'adresser au Directeur de 

l 'Ecole d'agriculture, Marcelin s/ Morges. 

5. M U S É E DES B E A U X A R T S (Palais de Rumine). Con

servateur : M . E. BONJOUR. Ouvert gratuitement tous 
les jours, saui le lundi, de 1 0 h. à midi et de 14 à 1 7 h., 
en été ; de 10 h. à midi et de 1 4 à 10 h., en hiver. 

6 . M U S É E ' H I S T O R I Q U E (Palais de Rumine). Conser
vateur : M . A . N ^ : F , professeur. Ouvert .mercredi, 
samedi et dimanche, de 10 h. à midi et de 1 4 à 17 h. 

7. M U S É E H I S T O I U O G R A P H I Q U E V A U D O I S (Cité-Devant, 

Ql. Conservateur : M. F. D U B O I S . Ouvert mardi, mer
credi et vendredi de 14 à 1 0 h. Heures de consultation : 
mercredi de 14 à 1 6 heures. 

Les peintures décoratives de l'Aula, Palais de Ru
mine, par L . Hivier, sont visibles, le lundi excepté, 
tous les jours ouvrables, de 1 6 à 1 7 heures, et, le di
manche, de 10 h. à midi. Entrée gratuite. 

L a S o c i é t é A c a d é m i q u e V a u d o i s e 
Président : M. G.-F. BUJDEI,, 

directeur aux I m primo rie y réunies, LaiiHitmie. 

groupe les amis de l'Université de Lausanne; elle cherche à 
entretenir une atmosphère de sympathie autour de celle-ci et 
à seconder utilement ses efforts. 

Elle a souvent facilité l'acquisition d'instruments et d'ou
vrages destinés à la recherche scientifique. Jusqu'à ce jour, 
elle y a dépensé plus de 40,000 francs. 

Elle a payé d'importantes subventions pour aider à l'im
pression de thèses de doctorat particulièrement distinguées. 

Les anciens étudiants de l 'Univers i té <le Lausanne pourraient 
utilement témoigner leur reconnaissance à leur aima mater 
en se faisant inscrire à 

La Société Académique Vaudoise. 

Une modeste contribution de 5 fr. par an y suffit. Une no
tice et des bulletins d'adhésion se trouvent au secrétariat de 
l'Université. 
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Etablissements en rapport avec l'Université 
I tONT L E S É T U D I A N T S 

S O N T A D M I S A P R O F I T E R A U X C O N D I T I O N S K I X É E S 

P A R L E S R È G L E M E N T S S P É C I A U X 

Ecole d'escrime (Richemont, Petit Chêne.) 

Professeur : M . D E L A C O U R , maître d'armes. 

Manège de l'Eglantine. 
Professeur : M . G R U A Z . 

Rowing Club. 
(Ouchy. Garage du Club j. Exercices réguliers tous 

les jours, de '18 à 19 h. 30 (en été seulement ) . 

ÉTABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
A LAUSANNE 

t. Le C o l l è g e dus - t i que prépare les élèves aux études 
classiques supérieures. Age d'entrée : 10 ans; durée des étu
des : 6 ans. — Directeur : M. Glaurie SECRET A N . 

II. Le (Jo l l ège s c i en t i f i que prépare aux carrières 
industrielles et aux études scientifiques. Age d'entrée: 1 2 ans; 
durée des études: U ans. — Directeur: M . Paul MARTIN. 

III. Le G y m n a s e c l a s s i q u e fait suite au Collège classi
que et prépare aux études supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans; 
durée des études: 2 ans; — décerne le grade de bachelier 
ès lettres. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions : a) latin-grec; b) latin-langues modernes; c) latin-
mathématiques spéciales. 

La mention « mathématiques spéciales » peut être ajoutée 
aussi à l'un ou l'autre des diplômes prévus sous lettres a 
et b. — Directeur : M. Jean FRANEL . 
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IV. Le G y m n a s e s c i e n t i f i q u e fait suite au Collège 
scientifique et prépare aux études techniques et scientifiques 
supérieures. Age d'entrée : 1 6 ans ; durée des études : 2 l/a 
ans; — décerne le grade de bachelier ès sciences. 

Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des 
mentions: a) mathématiques spéciales; b) sciences-langues 
modernes. — Directeur : M . Jean FBANEL . 

V. L 'E co l e s u p é r i e u r e d e c o m m e r c e prépare les 
élèves aux carrières commerciales et administratives et à 
l'Ecole des hautes études commerciales de l'Université ; du
rée des études: 5 ans ; âge d'admission : 14- ans. Décerne 
des diplômes professionnels et la maturité commerciale. —-
Directeur : M. Adolphe W E I T Z E L . 

VI. Les E c o l e s n o r m a l e s préparent les élèves qui se 
destinent à l'enseignement dans les écoles primaires du 
canton de Vaud. — Age d'entrée : 1 6 ans. Durée des étuiles : 
4 ans. — Directeur : M. Georges CHEVALLAZ. 

VII. L ' E c o l e s u p é r i e u r e d e j e u n e s tilles d e lu 
v i l l e d e L a u s a n n e a pour but de donner une culture 
générale qui puisse servir de base à des études spéciales. 
Age d'entrée : 1 0 ans. Durée des études : 6 ans. Directeur : 
M. Adolphe SGHAFFNER. 

VIII. Le G y m n a s e d e j e u n e s f i l l es d e l a v i l l e d e 
L a u s a n n e fait suite à l'Ecole supérieure et prépare aux étu
des supérieures et à l'enseignement secondaire. Age d'entrée : 
1 6 ans. Durée des études : 2 à 3 ans; — décerne lu bacca
lauréat ès lettres. — Directeur : M. Adolphe SCHAFFNFR. 
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Bureau de l 'Université, Professeurs honoraires . 

Doyens et Directeurs, Présidents des Commis
sions féiiérales d'examens i 

Adiessesde MM. ies professeurs et privatdocents. f) 

Société académique. Maison des étudiantes . . i:> 

Cours de vacances 

Di>|iositiijj]s principales concernant les étudiants 

et les auditeurs H 

Ecole de lrançuis moderne (•"> 

Ecole des hautes études commercia les . . . -S 

Ecole d'ingénieurs KV.î 
Ecole de pharmacie ïH' 

Ecole 'les sciences sociales et politiques . . . 

Etablissements d'instruction secondaire et éta-
blissetnents un rapport avec ITn ive rs i l é . . ! ]:> 

l'acuité de droit -S 

Faculté des lettres . ."jti 

E.HUilté île médecine \\ 

Faculté des sciences _Nn 

Faculté île théologie protestante LJ2 

Fomlattou K-cher-Abegg \-l 

î i i^Unl de police scientifique VI 

Laboratoires, cliniques, bibliothèques et musées l p ï 

Plnu d'élndts pour géomètres 1 l o 

Prix ilécerués par l 'Université '.I 

Sociélé Acmlémique Vaudoise I IS 

Maison des étudiantes 1 

Société suisse de pharmacie (concours) . . . 1 ) 



SEMESTRE D'ÉTÉ 1931 

A V I S 

L e secrétariat se trouve au Palais de Rumine , il est ou

vert du t*2 avril au 15 mai, de 0 h, à midi et de 15 à '17 h., 

sauf le samedi après-midi ; du '10 mai au H- octobre il est. 

ouvert de "10 h. à midi. 

Les immatriculations doivent être prises, et les livrets 

d'étudiants, ainsi que les feuilles d'inscriptions, doivent 
être déposés dans les limites du 1*2 ;ivril nu 8 mai. 

Les finances de cours se règlent du 1- avril au S5 mai» 

an secrétariat de i'IniversHé. comme suit : 

1. tnsénicurs : 1 semaine, du Hhiu ÎN avril. 

2. Droit, I I .K .C, Se Soc, 
Se, consulaires : / semaine, du 20 au 25 avril. 

3. Médecine : / xemmue, du '21 avili an t mai. 
4 Théologie et Lettres : / semaine, du ï- un V) mai. 
5. Sciences, Pharmacie : / semaine, du 11 un i:> mai. 

M M . lu** ••Initiant* sont I n s l n n ' i m i t l p r i é s <W< se 
o o f i f o r m e r A l ' o r d r e t ' I -dcssus. 

A j.iuitir du H mai, toute demande d'Inscription devra 

être accompagnée d'une autorisation écrite de M. le recteur 

et sera frappée d'une surtaxe de cinq francs. 

La même prescription s'applique aux étudiants ijui, passé 

le 15 mai, se présenteront pour rouler louis liiiances de 

COU!A. 

Prix : 80 centimes. 


